
( N° 47. ) 

Chambre des Représentans. - 
SÉANCE DU 15 N OYElllBilE 183 7. 

RAPPORT fait par M. DEsMA1s1ÈRES, au nom de la section centrale 
cha,rgée de l'examen du Budget du Ilëpartement de la Gu,er'l'e 
pour l'exercice 1838 (*). 

OBSERVATIONS GÉNERALES. 
La cinquième section a témoigné son étonnement <lu peu d'explications que 

renferment les développemens du Budget, et notamment en ce qui concerne 
les augmentations pétitionnées; elle a demandé l(Ue dorénavant ces développe 
mens renseignassent, article par article, et numéro par numéro, les crédits 
accordés au Budget précédent, ainsi que les différences en plus ou en moins. 
Elle a aussi demandé que les développemens continssent deux colonnes de 

plus, ù L'effet d'y indiquer les sommes dépensées sur chaque spécialité pendant 
l'exercice précédent écoulé, et pendant les mois écoulés de l'exercice courant. 
La sixième section a désiré savoir sur quel pied on considère l'état actuel de 

l'armée; cette observation a surtout trait à l'influence que le pied de suerre 
permanent pourrait avoir plus tard sur nos finances, et la caisse des pensions 
militaires. 
La section centrale a cru devoir Hppuyer les observations de la cin<Juième 

section et appeler aussi l'attention sérieuse de M. le Ministre de la Guerre 
sui· le <lange1· qu'il y a ( l'expérience l'a prouvé) à laisser de trop fortes 
sommes dans les caisses des corps. Elle a demandé la production des situations 
ci-annexées (voir pièces litt. A cl B) des dépenses effectuées sur les Budgets 
des exercices 1836 et 1837. ' 
Elle a la satisfaction d'annoncer à la Chambre que celte année enfin, il lui 

sera permis de sortie de cette voie de crédits supplémentaires, transferts et 
revirernens , oit chaque année elle était entraînée par la présentation tardive du 
projet de loi relatif aux dépenses pom· les camps d'instruction. 
Le Budget de la Guerre, pom· 1838, renferme toutes les dépenses quel 

conques de l'exercice. 
La section centrale renouvelle aussi le voeu déjà exprimé par presque toutes 

les sections centrales nutérieures , que la discussion de la proposition de loi <le 
comptabilité faite par l'honorable M. Donny, ait lieu promptement, afin que 
l'on puisse arriver à arrêter les diverses lois de compte~ <lont les exercices sont 
clos. Il y a sept ans que le Royaume de l3elgique existe; aucun compte n'est 
encore arrêté ni même examiné, et cependant les Budgets ne pourront être 

(*) La section centrale était composée de 1'1111. Raikom, président, De Roo, Lardi-,wis, 
Brabant, Mast-De-Vries, De Jaegher et Desmaisières, rapporteur, 
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bien discutés et arrêtés que lorsque les comptes des exercices antérieurs auront 
été ou définitivement ou provisoirement arrêtés; que lorsque l'examen de ces 
comptes aura fait découvrir les mesures à prendre, en volant les 13udgets, pour 
que les intentions de la Législature ne puissent en aucune manière être trans 
gressées, et que lorsque cet examen aura enfin aussi fait connaître quels sont 
les véritables besoins pour chaque spécialité de crédit, 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. ADMil'iISTRATION CENTRALE. 

ARTICLE PREMIER. - Traitement du Ministre et indemnité de logement. 
Fr. 2t5,000 » 

8 Al 5 d 
( au 1er décembre !B30, fr. 22,916 60; reste fr. 21083 34. 1 36. - loué fr, 2 000 · épenaé l • . 

' ' au 11 octobre 1837 , 25,000 »; restant dispon, fr. 
1837.- " fr.25,000; » au1eroctobm 1837, 18,750 »; ,, 

)) )) 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale sans observation. 

Aar , 2. - 'Traitemens des employés et gens de service. - Fr. 165,000 JJ 

1830, _ Alloué fr. t6o,OOO; dépensé } au ter décembre 1836, fr. 111,304 75; reste fr, 13,695 25, 
( au 11 octobr o 1837, 164,996 50; restant dis p. fr. 3 so 

1837, •- " fr. 165,000; " au ter octobre 1837, 123,796 41; ,, 41,203 60 

La sixième section a désiré que le traitement du secrétaire-généra) soit spé 
cialement mentionné dans la loi du. Budget, ainsi que cela se pratiquait autrefois. 

Cet article a été adopté par les autres sections et par la section centrale. 
M. le Ministre n'a point renouvelé les observations qu'il avait faites l'année 

dernière , relativement à l'insuffisance de la somme pétitionnée ( voir page 5 du 
rapport primitif de la section centrale , sur le Budget de 1837). 

ART, 3. - Frais de route et de séjour, - Fr-, 10,000 l> 

1836. - Alloué fr. 31000; dépensé 

1837. - « fr. 10,000; i> 

au ter décembre 1836 1 fr, 1188(} 80; reste fr. 1,113 20, 
au 11 octobre 1837, 1,88(} 80; restant drsponih. fr. 11113 20 
au ter octobre 18377 2,891 53; " 71108 47 

Adopté. 
La section centrale a exprimé le voeu que dans l'intérêt de la bonne organi 

sation, de la discipline et du bien-être de l'armée, ainsi que dans celui de la 
réforme des abus J il soit fait un plus grand emploi de ce crédit. 

AnT. 4. - Jlfatériel du Ministère. - Fr. 60,000 )) 

1836, _ Alloué fr. 60,000; dépensé J au ter décembre 1836, fr. 64,363 34; reste fr. 5,646 66, 
( ou. 11 octobre 1837, 60,000 » ; restant dispou, fr. ,, ,. 

1837, - » fr, 601000; » au l"' octobre 1837, 45,209 82; » 141780 18 

Première section. - Au Budget de 1837, on n'a évalué les dépenses à faire 
pour loyer des locaux du Ministère, qu'à 14,050 francs, et potw 1838 on porte 
15,500 francs, sans donner la moindre explication à l'appui de l'augmentation. 
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Les divers loyers lui ont paru si élevés, même en ne les portant qn'h 14,050 
francs, qu'il serait dans l'intérêt <lu pays que l'État achetât ou fît construire 
les bâtimens nécessaires au Ministère. 
Trois membres ont aussi trouvé trop élevés les chifües: lS,500 fr., achat a 

entretien du mobilier, 2,000 fr., eniretie» <les locauai , et 1,ts00 fr., dcpenses 
diverses. Ils en ont demandé une justification complète. 

4me section. -A demandé qne l'achat du mobilier fût dorénavant séparé rle 
l'entretien. ' 
Section centrale, - M. le Ministre ayant fait connaitre que l'augmentation, 

en ce qui concerne le loyer des locaux, est le résultat d'un nouveau bail qui 
met les contributions à charge du Ministère, la section centrale a adopté le 
chiffre de 60,000 francs proposé. (Voir pour plus <le détails sur cet article, la 
page 5 du rapport sur le Budget de 1837.) 

ART. 5. - IJ!lalériel du dépôt de {a guer·re. -- Fr. 8,000 '> 

1830. _ J\lloué fr. 4,000; dépensé j nu 1er décembre 1836, fr. 2,547 80; reste fr. 1,462 ll 
l au 11 ootobto 183?, 41000 ,. , u ,, ,, 

1837. - ,, f1. 41000; " au 1croctob10 18371 31143 95; " 860 0,5 

l1·e et 5me sections. -A justifier la majoration. 
6m0section. - Demande la justification de l'emploi des allocations précédentes, 

en émettant le Joute qu'on ait dépensé les sommes votées, et en déclarant 
n'adopter l'article que pour le cas où réellement on aurait dû les dépenser. 
Section. centrale. - Nous avons demandé à M. le Ministre de la Guerre , la 

justification de l'emploi des allocations précédeutes , l'inventaire du matériel 
existant et l'aperçu des sommes nécessaires pour le compléter. 
'Ha été répondu que la justification financière des dépenses faites par le dépôt 

de la guerre se trouve à la Cour des Comptes, qui ne délivre de mandat de 
paiement que sur la production de pièces justificatives. 
D'après le Ministre, le relevé <les dépenses du dépôt, depuis l'exercice 1832 

jusqu'à la fin de celui de 1836, présente les résultats suivans 

Achat d'instrurnens . . . . fr. 10,009 30 c• 
Kntretien d'instrumens . 344 37 
Achat do livres . . . . . . 4,ü23 06 
Cartes et plans . . . . . 2,000 20 
Rédaction du cadastre • . . . l,3o0 li 

Fournitures . . . . . . . 1,206 68 

Total, • fr. 20,088 61 Dépense moy, par année, fr, 4i017 72 

Les achats et réparations d'instrumens qui forment la dépense la plus forte 
iront plutôt en diminuant qu'en augmentant ; mais, les autres col1ections de ce 
dépôt laissant encore beaucoup à désirer, on pourra affecter le surplus de la 
somme de 4,000 francs demandée à les compléter. D'ailleurs le besoin de no u 
veaux instrumens ne se faisant pas sentir d'une manière régulière, les répara 
tions étant tout-à-fait éventuelles et les perfectionnemens apportés chaque jour 
à la confection <les instr-umens obligeant <l'en aoquèrir de temps en temps pour 
se tenir au courant des progrès de la science, il serait impossible d'établir à 
cet égard un chiffre tout-à-fait exact. 

Quant à l'aperçu qui a été demandé des sommes nécessaires pom· compléter 
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le matériel, l\f. Je Ministre de la Guerre a fait observer que ce complément 
est en que Igue sorte indéfini; qne les sommes qui ont pu être nffotées j nsqu'au 
j ourd'hui à l'acquisition de livres ayant été trop faibles, le dépôt est loin de 
posséde1· une bibliothèque convenable, comme 011 peut s'en assurer par l'in 
ventaire qui a été fou mi à la section centr-ale ; et qu'enfin c'est principalement 
pour l'achat des livres les plus indispensables qui manquent t.1ue Ia majoration 
de 4,000 francs a été pétitionnée, 

La section centrale ~ apprécié ces observations et a adopté l'article tel qu'il 
est proposé par le Ministèœ. 

< CHAPITRE II. - SOLDES ET MA$SES I;>E L'AllMÉ:E' Fl\AI.S DIVERS !)ES CORPS. 

SECTION Jr•. - SOLDE DJi.S ÉTATS•l![AJORS. 

AR'J'. 1. - État-maJor-genémi. - F1·. 730.,538 95. 

1836. _ Alloué fr, 614 ,164 45. tlt5 ensé \ nu 1°• décembre 1830, fr. 561 )741 94; reste fr. 82,722 61 
1 1 p l nu 11 octobre 1837 1 611,040 66; ,. 3,417 80 

183'/, - ,. fr. 682,033 70; )> au t= octobre 1837, 466,367 17; ,, 315,666 133 

Première section, - Plus d'une fois on s'est élevé contre l'acc1·oissemcnt du 
nombre rles officiers-généraux. Deux membres ont trouvé exorbitant le 
nombre <le 24 généraux de hriga<le dont 20 reçoivent la solde <f activité; ils 
désirent connaître quel est leur emploi ou quelle est lem· destination. 

La déduction pülll' rnédicam ens 11 toujours été de 1 172 p. 070, le traitement 
des officiers ayant d'ailleurs été fixé <le manière à pouvoir subir celte déduc 
tion , la section rejette la 'réduction à 172 p. 0zo proposée par le Ministère. 

2mc, 3me el 4mc sections. - Ont adopté J'article. 
Cinquième section. - A adopté le taux proposé de 172 p. 070, relativement 

à la déduction pour médicamens opérée sur les tra itemens des officiers, mais 
a rejeté l

1
a majoration <le fr. 48,505 25 es pour augmentation du cadre des 

officiers-généraux. . 
Sixième section. - Considérant la réduction proposée sur la retenue pour 

médicamens comme une augmentation de sole déguisée, elle a maintenu cette 
retenue à 1 172 p. 070 et n'adopte le restant de l'allocation que pour autant 
qu'il soit justifié de la uécessite d'un générnl de division et <le <leux généraux 
de briga<le en plus. 
Section oentrale. - Eu ce qui touche la retenue pour médicamens , nous 

avons adopté le taux réduit <le 1J2 p. 07°, parce qu'après nous être rendu 
compte de son but et des sommes nécessaires à l'achat de médicamens, nous 
avons trouvé la mesure proposée éminemment juste. 
L'officiel' regar<le avec raison la fixation du montant de son traitement 

comme inaltérable; comme une propriété <lont il ne peut être dépossédé, 
même de la plus minime fraction, si ce n'est dans son propre intérêt. 
L'État lui a dit en quelque sorte: Votre traitement est calculé de manière à 

ce que vous paissiez faire les frais de votre nourriture, <le votre logement, 
de votre habillement, de vos achats de médicamens , etc. , etc., mais pour 
votre profit, je me charge à forfait de vous fournir les médicamens, sauf à me 
couvi-ir des débours éventuels que j'aurai à faire, au moyen d'une retenue 
fixe sur votre traitement. 

C'est donc là une espece d'assurance mutuelle obligée entre tous les officiers 



( 5 ) 

de l'armée, dont l'l<:tal '>C porte administrateur, et dès lots, quanll lcxpéi-ieucc 
d'un grand noiulu-e tl'n11uéc::, a prouvé qne n:~tat n c dé-pcme jnmais en achat de 
médicamcns ponr les ollicicrs plus d'un demi p. 0/o srtr leurs trni lemcus , annuel 
lement, il y arnnit yéeitablcmcut injustice i1 co ntinucr de retenir l 1/.!i p. "/o• 

Voici Je détail de la srnume totale de fr. l1:-3, 2;52 lo cq ii laquelle s'élè,ve ln 
retenue de 172 p. 070 portée Jans les dcveloppemcns du Budget: 

,, . . , l J\tnt•nHIJOr-gcnoru 

<11's places 

Intendance . 
Étnt-mnjur d'artillerie 

d11 [;6nie. 

hrAl\n:t\lE, l'i réuimcns do lienc 

1 id. chasseurs 

2 id. 
1 bataillon de l'Escaut • 

9 régimens do réserve 

3 eomrmg0' sédentaires 
2 id. discipline • 
Déserteurs étrnngers. 

CAVALERIE, 2 réf," chasseurs il ehov'. 
'2 rcgirnens lanciers • 
2 id. culrnssicrs 

1 id. rruidcs 

ARTll,L'ERIE, 3 régimcns. 
1 ascadrun du train • 

l 

1 
campng0• OU\"' mllir=. 

id. pontonniers. 
l id. artificiers 

GÉ:'IH:, Troupes. 
Ambulances. • 

Service de santé . 
Gendarmerie 

Francs, 

- - ~ .•. __ - 
NOMlllŒS n· nouars. -- -------·-··-- 

'-101.111~ ufli uc1s 
&olùnts Offic1c1s. 

cl C,1ponHI X, 

- 
3,671 015 87 li " 
1,:30:3 no 8ti 77 " 
7al 20 30 " li 

I,O:211 )) ü6 42 n 

1,070 2li li l 48 " 
14,ü42 40 1 ,3(i8 4,7M ll3,f.H:2 
1,21,7 41• t 14 31lD 1,838 ,> 

1Jern BO 17:.2 G:20 2,!:506 
3110 46 28 l:37 780 

1 
1.88 

2,689 60 208 368 
630 

123 Hi 12 v4 lf29 
118 10 10 40 364 

/1!3 !.SlS ô 20 10.2 

2,301 20 148 J,üO 2,156 
2,1,08 20 1.48 408 s.isa 
1,605 70 08 '.298 1,086 

740 10 ,47 140 !562 
3,426 7ü 218 8!59 5,190 

300 40 21 9!1 -423 
o4 tî0 1. 16 JOB 

. 83 7o 6 23 172 
60 7ü 4 17 93 

712 Oo 1>2 204 862 
!520 '.20 o3 103 292 

) 
113 60 . 83 1) H 
78!S On 
800 21.J 113 1,010 184 

; 

43,20'2 16 2,Iol 10)211 30,033 

li lt9/lltli- 
,_ --- 

151 ,39ü 

2 
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Ur il n'est pétitionné i1 l'art. 2, pharmacie centrale du chapitre III <lu Bud 
gel, que üü,000 francs ponr achat <le m édicamr-ns pülll' toute l'armée. 
Des propo:-,itions semhlnhles existeut pour les e1 •. ercices autérieurs. 
Il sullit clone <lu rapprochement de ces chiffrrs pom· <lémontl'et· ù l'évidence 

qnc la somme <le fr. 43;252 l(j es ne sera pus rnème dépensée pont· Ies officiers, 
et que parconséquen t il SPt·nit injuste de r-ontinuer /1 portct· la dé<luction il 
laire , pour cet ohjct , au dclii d'n11 demi p. 0/o• 
l') 1 . ' l l<l l I' ' . ' , l ' 1.e auvement a H so e cc et at-major-jrenèrn , nous avons renrnnJUC avec 

peine que malgré le refus formel fait tl plusieurs reprises par la Chambre <l'al 
louer des trait emens , dl'tnandés en plus que l'effectif pour de nouveaux 
oflicicrs-aéncrnux i1 nommc1·, ~1. Je Ministre de la Guc1Te uvait profilé de la 
latitude que lui a laissée le libellé de cet article du J3udget, Olt sont confondus 
les trnitcmcus dei> gén~raux avec ceux des autres officiers de I'élat-mnior- 
3énùeal, pom· passe1· outre en 1837 h cette augmentation <lu cadre <les officiers 
génél'anx. 

Afin qu'il n'en puisse plus être ainsi, et ne voulant pa'-' allouer le traitement 
du général de brigade, demandè en sus de I'cllectif de l'activité, nous avons 
l'honneur de proposer 11 1a Chamh1c, la division <le l'article comme suit : 

AnT. 1 cr. - TnAITmltl'lT DES OFrICIERS-GI;NJ':RAUX EN ACTIVITÉ ET DISl'ONllllLlTÉ (*). 
Fr. -402,955 10. 

i\nT. 2. - TTAITEnIENS DES OFFICHI\S TlTUUIIlES cr ADJOINTS DE L'ÉTAT-~I.\.JOR.-GJ;NÉIIAL. 

ET SUPPLÉ;ITEN1' D,E SOLDE AUX OFfICIERS o'mFANTERIE, AIDES-DE-CAMP, OFFICIERS n'on 
DONNANCE ET DÉTACH:ÉS AU llIINJSTÈrrn. ·- Fr. 316,0~] ms. 
Nous croyons devoir faire observer en outre que dans les 19 généraux de 

brigade en uctivité , nous a vous oomprisIe Ministre <le la Guerre actuel, bien 
que son traitement de Ministre figure aussi au Bu<lgct. 

A1n. 2. --- Indemnité de represeniation . - Fr. 86,300. 

1836. - Alloué f,. " "i dépensé ô, 760 ", at11 l'art 13, cautonuerneua , chnp, Il, scctron 3 d11 lludget. 
1837. - " fr 36,051 »; dépensé ou 1e1 octobre 1837, fr. 30,40-1 81;rc$tc 5,556 16 

JI n été en outre dépensé et imputé sur le chapi h e des dépenses imprevucs : 
En 1836 - lo Pour frru s de i opr ésentntion au colonel en miasron ù litée, pour l'exéculion de la 

cunvcntiou de Zonhoven 3,600 » 

20 Pour loyers des rnu isous occupées par le chef de l'etat-majo1~général de l'armée, 
et pu1· Je gouverneur mt lttrur e de Ih u xo lles . 8,846 06 

Jfr 
Eu 1837 -- Pour ïrms de i opt ésentunon QU colonel, etc, 

12,446 05 
2,700 I) 

Les ].re, 2me, 4mc et 6me sections n'ont alloué que la somme de 36;051 francs 
allouée l'anuée dernière. 

(*) 1 général de division ober-d'ctat-mnjor-général 
7 généraux de dt vision en activ ité à I ü ,!J0O • 

19 généraux de brigarle id. à 11,600 
1 général de division en disponibilité . 

.~ généraux de brigade id. à 7,730. 
I<r. 

-} P• 0/o à déduire. 

Fr. 

'2 4, IOO )1 

118,:300 )) 

220,.mo " l i.seo )1 

30,ŒW " 
40-4,980 1, 

'.2,024 1 90 

• 40.2,900 10 
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La 5111c section n'a admis que la majoration de 24,300 frauos pour les 
eolouels , 
L O ' ' ' l t' t l (' Il . ' · l a i)mc sen est rapportee a a sec 1cm ce n ra e. ,e c-ci , nprcs nv ou- cntenr u 

le Minist.re , qui s'est rallié an libellé, mais non au cbi1fre proposé pm· elle, a 
adopté l'article tel qn'il se trouve porté nu Eudgc t de J.837, sa voir : 

1\m, 3. - lNDEil!Nl'fÉ llE Hlll'RÉSENTA 'fl<JN AUX GÉNÉI\AUX. QUI C0.1DL\NHEN1' LES TB.OUl'ES 

CAMPÉES~ AU GOUYimNEIJl\ l)E LA RÉSrnENCE ~ ET AU X GllNh!-\AUX G():II}IANDANS SUl'ÉIUEURS DEI:. 
' ' I-:, 'Jn 0~ 1 Tl\OllPES STATIONNt:ES J>ANS LES PROVINCES D ANVE1\S ET nus HliUX: l'I,AIŒ!UlS. 4 11. dv, t) . 

(Voir pour nos motifs notre rapport sur lo Iludgel de 1887, paff, O.) 

AnT 3. --- l!.,'tat-mn,im' des places, - Fr. 273/t96 40. 

1836, - Alloué fr. 22i\3•!0 Ob, dépensé 

183?, -- " fr. 270,889 20i " 

1836. - Alloué fr. 242,046 40; dépensé 
,1837, - " fr. 144,040 40; 

nu 1°1• décembre 1836, fr. 200,715 16; reste f1. 33,033 89 
au 11 octnhrn 183î, 2~7,075 63; ,, 1,073 42 
au l••octolnc 18371 1Dô175~ 20; ,, 761130 91 

AnT, -1. - Intendance, - Fr. lli:5,:508 80. 

an l""déccmbro 18367 fr, 121),126 64; reste fr. 
uu u octobre 1837, HO,U,U 2,1; u 

au 1croctob1·0 1837, 108,106 38; ,, 

1,210 Ul 
l, 102 16 

35,850 02 

Adoptés par toutes les sections et pae la section centrale. 

Aar. 5. -- État-ma,jm· particulier d'ariilterie, - Ji'c. 248,656 >J. 

"1836. - Alloné fr 224,47l 2ô; dépensé 

t837 -- " fr. 233,280 30; » 

au 1crdéoembre 18361 fr. 20310n 33; reste fr. 24,639 02 
au U octobre 1837, 2231477 32; ,, 1193 93 
uu 1,r octobre 1837, 1631002 71, " 70,i86 69 

Les ln), 2me et 4010 sections n'ont point fait <l'observation. 
La troisième a appelé l'attention <le la section centrale sur la majoration. 
La cinquième a demandé la justification <le la note insérée à la page 167 <les 

développemens. 
La sixième u chm·gé son rapporteur de demander h M. le Ministre de la 

guerre si, sur sa responsabilité, il peut déclarer que l'application <le l'art. 8 de 
La loi du ]6 juin 1836, n° 311 sur l'avancement militaire, n 'a pas donné lieu à 
de gt:aves 'inconvéniens, en ce qui concerne l'avancement par ancienneté, sans 
examen pi-éal able , à cause de l'instruction que cl.oiven t posséder les officiers des 
armes spéciales, si l'on ne veut pas voir compromettre la défense du pays. 
Section centrale. - Nous avons recu de M. le Ministre la note suivante : 

" 
:< La majoration de fr. 15,366, 70, _qui figure à l'article 5 de la section pre- 

)) mière (chapitre II), provient, ainsi qu'on l'a fait observer : 
)) lo De ce que l'on a porté on plus un colonel, un garde de première classe 

)) et un gr1rde de deuxième classe; 
)> ;20 De ce que la solde de trois capitaines a été portée au taux de celle 

l) <les capitaines <les hatteries à cheval; 
i) Et 30 d'un chaugement opéré dans la olassification des contrôleurs et révi 

)J seurs d'armes, ainsi que <le la nomination <l'un réviseur <le plus. 
)> Les :rngmentatioils <lu premier § sont en rapport avec les besoins du ser- 
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1, vice, cf sont fa C(H1c.éqncncc <les promotions fnites et it faire poue compléter 
)1 les cadre,, d'organist1lÎ011 au foc et 11 mesure que lr.:- officiers y acquièrent 
)\ plus (le l itre s, 

)) I/nugmentnlion réc!nniée pour los trnis cnpi ta iucs nppnrlennnt it l'état- 
11 major de I'nr lillei-ie pat·aît de route jnstice. La sohle d<'s olîicicr.., d'artillc-ric 
11 a été tarifiéo au-dessous de celle cles officiers d'état-rn11jor d de la cavalor io , 
)J on n foit dispnraîtt·c l'anomalie poue l'artillerie i"t cheval; mais elle en est 
>) devenue d'autant plus clioquan te poul' les officiers appartenant li l\~!at-major 
)) de I'armco et aux batteries montées, que ces olûcicrs out le môme uniforme 
l> et doivent avoir le même nombre de chevnux. Les ofliciciers d'artillerie 
>J dont il .s'ngit aynnt à foire les mômes d(Epcnses que ceux de la cnvulcrie , 
,, il est juste de leur accorder au moins les mêmes uvautaacs. 

>J Quant an changement apporté dans la classification des contrùleurs et 
)) réviseurs cl'm·mcs, il a eu pour objet de la mettre m1 harmonie avec l'îm 
>> portance des scr viocs el des positions. -ll en est de même de l'angmenta 
>l tiou dun rév iseur que réclamait le besoin du service de I'iuspection et dn 
>J contrôle de la fabrication des armes. 

On av nit porté pour 1837 et on porte pour 1838; savoir 

Contrôleurs de Iro classe 2 - 3 
2° classe 5 - 4 -- - 

Ensemble 7 7 

Réviseurs Je Ire classe 1 -- 3 
2111c classe 2 -- l 

~ 
Ensemble . 3 - 4 

Ayant admis les motifs des majorutions mentionnées en 1° et 3°, et ne cl'oyant 
pas qne la solde des capitaines de t,e classe do l'étal -rnajoi- d'urlillerie doive 
être plus forte que celle des capitaines <le même rang de l'arme du génie, 
nous avons retranché de cc chef la somme de 1,350 francs pour 3 capitaines 
portés aux développcmens du Budget à l1-,G50 francs au lien Je 4

1
200. Quant 

au surplus, les sommes demandées par le Ministère ont été accordées. 
Nous avions cru que, vu les promotions qui avaient eu lieu, il ne devait 

plus exister , comme ou le porte aux dcveloppemens du Bndget, 3 Iicutenans 
colonels ~. l'ancienne solde de 7,100 fnmcs,; mais 1\1. le Minislre nous a fait 
connaître qu'il en existe réellement encore 3, une erreur en moins ayant eu 
lieu dans les dévcloppemens du Budget de 1837. 

AnT. 6. - État-major particulier di: génie. - Fr. 279,210 75. 

1836 - Allou.: fr 2362.,4 65 d' ~ { nu 1erdéccrnbre 1836, fr. 214,381 35; reste fr. 48,482 90 · ~ • . , "' ; epeost, au 11 octobre 1837, .2:J4,360 05; ,, 1,864 20 
1837. - i> fr. 2031280 75i • au tcroc(obi·e 1837, 173,967 90; n 89,312 85 

Pr·emière section. - L'avancement dans cette arme est trop rapide. Au 
Budget de 1835 11 y avait L8 lieutenans et 3 capitaines de seconde classe, et 
maintëuunt seulement 9 Iieutenans el 12 capitaines de seconde classe. 

2me et 4mc sections. - Pas d'observation. 
3111c et ;Smc sections. - Ont derrrandé la justification de la majoration. 
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6mc section. - A répété son ohser-vation faite à l'art. 5. 
/ieclion centrale, - A adopté- l'm-ticle après avoir obtenu de l\I. le Ministr-o 

de la cucn-c les rcnseicuemcns su ivnns : b t'.l 

(( Les nngmcntations demandées pour l'étnt-mnjor du génie sont, comme 
)J celles <jUÎ sont réclamées pour l' ét at-rn njor de I'm-tillci-i c , la conséq u ence 
)) <les promotions faites et fi faire pour compléter les cad1·cs d'ol'gnni.'>atiou au 
)) fol' et à mesure qne les oflicier-s y acquièrent plus Je titres. Ces nngmrnta 
>) tiens ne concernent que les cadres de capitaines de première et de deuxième 
,, class e , qui ont surtout 1ie~oin (1'c1-tre complétés. 

J) Le cadre d'organisation des gardes du génie_, <lu Irr juillet 1835, a été 
>> reconnu trop faible pour pouvoir suffire au besoins rlu service. 

)) La honn e exécn tion des travn m .. du géuic militaire , dont le nomhre el 
>) limpor-lancc augmentent cle jour en jour, pouvait souffrir de cet état Je 
J> choses, auquel il vient d'être pol'lé remè.le par une nouvelle ot·ganisation, 
,, qui pol'te de 40 11 50 le nombre des garde5 du génie. - Les deuxième el 
l) troisième classes onl conservé lem effoctif; mais celui de la première classe 
>> a été pul'fé de (1 à 10, afin de pr-opoi-tiouner les chances cl'avauccmcnt au 
J> nomlne total de l'opganisation nouvelle, et surtout aux chances de bénéfices 
J> qu'offre le développement de l'imlustrie et qui, sans la mesure de celte aug 
>l mentation , aurait certainemeri t fait éloigner <lu service quelques-uns de nos 
JJ meilleurs gardes.-Une quatrième classe de gardes du génie, ayant rang de 
J> caporal, a dù être créée pour que, s::111'> violet' la loi du 16 juin 1836 sur l'a 
>> vauocrnont, on puisse admettre comme gardes du génie <les candidats n'ayant 
)> aucun service militaire. )) 

SECTION 2. - SOLDE JJE~ '11\0UPES, 

ARr. 1. - Infante1ù-J. - Fe. ll/103.,668 14. 

1830. _ Alloué fr. 10,197 000 OB; dé ensé I au Ivr décembr e 18J6, fi. 9,320,311 12; reste 1,024,778 94 
' p / ou 11 uc to ln o 1837, 10,1901460 92; » 6,620 14 

1837, - n 11,277,280 49; " au ter octobre 1837, 8,180,973 87; n 31090,311 62 

Première section.,- A demandé quels enfans de troupe.-, sont admis à i-ece- 
voir la solde; sur quel pied el 11 quelles conditions ils la reçoiveut P 
2me et l_pnc sections. - Adopté. 
Troisième section: - S'en est référée ù la section centrale. 
Cinqwiëme section, -- A demandé : 
1 ° Que la section centrale se fît renseigner le nombre d'hommes tenus 

sous les armes, mois par mois, pendant l année 1837 _; 
2° Qu'elle se procurât <les renseignemens sur l'organisation. actuelle de 

l'armée <le réserve, et qu'elle en examinât l'utilité, la légalité, la constitution 
nalité et ]a nécessité; 

3° Qu'elle demandât la jnstification de la dépense pour enfans de troupe. 
Sixième section. ·-· S'est demandé si l'appel sous les armes d'une partie <le 

l'armée de réserve pour un certain nombre de jours est bien indispensable dans 
le moment actuel, et si l'utilité à en tirer compense bien l'inconvénient qui en 
résulte, alors que tant d'hommes, pour la plupart mariés et établis, sont dé 
tournés de leurs travaux et laissent ainsi sans moyens <le subsistance des fa 
milles qui vivent au jour le jour des produits du travail de leurs mains. 

3 
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On a fait remarquer en outre qu'un grave inconvénient est résulté de l'ah 
sence d'une disposition h~gale, lors de l'appel de la première partie de l'armée 
de réserve. 
La loi sur 1a milice pr-escri vant des révues semestrielles des miliciens en 

congé dans les ohefs-Iieux de cnuto n , avec exhibition de leurs ellets d'éc1uipe 
ment, la section est étonuéc de ce que) malgré de vives réclamations, le Ministre 
de I'Intér-icur nit fait suspendre l'exécution <le ces revues à fair-e pnr les commis 
sait-es de milice. 11 en est résulté que des miliciens, et surtout ceux de l'armée 
de réserve, ont venrl u leurs effets d'équipement et d'hahillement> et sont 
arrivés au corps dépourvus de ces objets ou bien se sont laissé porter comme 
déserteurs. 
Les premiers ont dû être équipés de non veau; leur masse a été surchargée, 

et on a dû les retenir an COI'(lS jnsc1Lùt ce qu'ils l'eussent acquittée. Les seconds 
' ' 1 ' <l ' t t ' ' l" ont etc corn amnes comme eser curs ou son e:xpose.s a être, 

On s'est plaint aussi de ce que les signalemens <les déserteurs ont été donnés 
d'une manière si peu régnlière c1ue des hommes, qui n'avaient eu aucun hillet 
de rappel, ont été arrêtés comme déserteurs et ballottés de prison en prison 
pendant plusieurs jours avant qu'il füt mis un terme à leur arrestation arbi 
traire. 
Enfin la section a demandé <les explications sur les enfans <le troupes dont 

la solde figure au Budget pour la première fois. 
Section centrale. - .drmée de réserve. Nous avons -obteuu <le 1\1. le Ministre 

<le la Guerre la note suivante: 
(< Lu réserve se compose de miliciens qui, ayant passé huit ans sous les dra 

)J peaux, ne comptent pas encore dix ans <le service. A la dixième année, ils 
)l sont déflnitivement libérés <lu service et rentrent dnns la vie civile. Elle corn 
i, prend aussi ceux qui ont été pi-is sur les 30.,U00 hommes accordes par la loi 
» de 1832. 

\ 

>> Les miliciens d'une même province sont réunis en un régiment qui se 
)) compose d'un nombre de bataillons proportionné au chifû_,e du contingent 
i1 moyen de la province; chaque bataillon est divisé en 6 compagnies, Les mili 
l) ciens appartenant à la même commune ou à des communes voisines , sont in 
i1 corporés dans la même compagnie, en sorte que les bataillons se trou vent 
)> eux-mêmes comprendre les miliciens d'une certaine portion du territoire <le la 
,1 provmce. 

» Cette distribution permet d'opérer en très-peu de temps le rassemblement 
n de la réserve aux chefs-lieux <les provinces, et l'expérience d e l'appel qui a eu 
i, lieu un mois <l'aoùt dernier a prouvé que les prévisions qu'on avait eues s'é 
)1 taient réalisées. 

)> Les miliciens appartenant à la réserve laissent leurs effets <l'armement et 
>1 d~ grand équipement, ainsi q uun e partie de leurs effets <l'habillement, dans 
>J les magasins de leurs corps respectifs, aux chefs-Iieux de la province qu'ils 
>> habitent. Ils emportent une antre partie de leurs effets Jont ils ont la pro 
>1 priété, 

,, La réunion périodique des hommes de la réserve est nécessaire pollr que 
>> cette institution atteigne le but pour lequel elle a été créée. Des hommes vi 
>J vaut dans leurs foyers se déshahit uent peu Î1 peu <le la vie militaire, et ils per 
)) draient bientôt de vue les obligations qui lem· sont imposées, si on ne lem· 
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i1 rappelait pas la nécessité Olt il'> se ti-o nven t de se représenter à certaines 
)) époques, qu'ils eoutiuuent h faire partie <le I'arrnée , et que le pnys compte 
,i sur eux en cas de daugcr. Ces réunions sont d'nillcm·'i nécessaires pom· 
>l s'assuicr de l'exactitude des hommes à se rendre h l'appel, d n zt'IP des auto 
)) rités locales à faciliter celte opéi-ation ; elle sert aussi ~t juger jnsqn'à quel 
>) point I'iustruction <les hommes s'est relâchée pendant leur éloignement du 
)) service militaire, enfin dans quel état ils entretieuneut les effets <l'hahillemeut 
J1 qui leur sont laissés. 

)> On avait crn devoir demander, lors de la demande de crédits supplémen 
)) taires , que le nombre rle jours cle réunion fût porté de 10 [t 20 jonn,, po111· 
n l'année 1837, mais l'expéi-ience a fait reconnaître tjlle 10 jour~ sout sufiisans 
Ji lorsque Je, reun ious n'ont d'autres buts qnc ceux indiqué-, ci-dessus, 

)1 Des difllcnltés provenant du manque de moyens de caserucmcnt el de l"i 
» nopport unité de la saison , n'ont permis de réunie dans le courant tle cette 
•l année qu'cnviron 10,000 hommes <le la rései-ve , qui ont répondu avec cm 
)) pressement à l'appel, et sont restés de di: ... ' à quinze jours sons les armes. Cet 
1> essai a trop bieu réussi pour qu'on ne persévère pas dans la même voie, en 
)J cherchant à concilier les intérêts <le la défense du pays, avec les exigences 
i> de l'économie et le bien-être <les habitans. 

>i En Hollande, les hommes de la scluutery, qui se trouvent actuellemeuten 
» congés illimités, ont été rappelés cette année sous les drapeaux et exercés 
>i pènd ant quelque temps. Ils continuent, en oufre , à s'exercer dans leu rs 
)) foyers, comme ils le font en temps <le paix. )) 
L'utilité de r-éunir annuellement pendant un certain nombre de jo11rs l'armée 

de réserve est aussi incontestable que la nécessité <l'avoir une armée <le rc 
serve pollr renforcer et suppléer aux pertes de l'armée de ligne en cas d'hosti 
lités. Il serait même à désirer que l'on arrivât à une organisation telle qu'on 
put la réunir , par parties plus ou moins grandes, tous les dimanclres pour 
des exercices. 
En principe, il n'est pas moins incontestable que l'organisation actuelle de 

l'armée de réserve, telle quelle se trouve expliquée <lans la note ministérielle 
ci-dessus, est surtout bonne en ce qu'elle se trouve composée non pas, comme 
celle créée pm· la loi <le 1832, d'hommes CfLlÎ n'ont pas servi , mais au con 
traire d'hommes qui ont déjà passé 8 et 9 ans sous les drapeaux , et sont, par 
oonséquent , rompus an métier des armes. 
Elle est aussi un bienfait pour nos populations agricoles et industrielles) 

en ce qu'elle pose une limite à la faculté indéfinie de tenir les miliciens au 
service en temps de guerre, accordée au Gouvernement par les lois du 
pays. 

Mais en présence de ces lois, <le la loi <le 183~, et <le la Constitution , 
cette organisation est-elle bien légale, est-elle bien constitutionnelle, alors 
qu'elle résulte <l'un simple acte administratif qui n'a reçu d'autre sanction 
légale que celle des crédits accordés aux Budgets pour faire face aux dé 
penses auxquelles elle donne lieu ; alors surtout que la loi <le 1832 n'était 
point applicable aux communes dont la garde civique se trouvait mobilisée à 
cette époque, et que cependant nous voyons, par la note du Ministre, que 
l'armée de réserve comprend aussi les hommes qui ont été pris sur les 30,00,0 
hommes accordés par la loi de 1832'? Tout le moudre répondra, pensons~nous, 
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<fUC s'il peul s'élever des doutes sur la question de légalité ou de eo11Slitntion 
nnlité, il no peut da moins en exister quant ù celle (l'i1TégnlnriLô, cl qu'en 
oouséquenco , il y a lieu de n\r:;ulariser celte organisation pm· une loi. 

-Eiifin, vu qu'il 11'a été rcuu! cette année que 10>000 hommes, (1ue ce 
n omhro a été jugé suffisant ; qu'il n'y a rrPllement utilité qne dans la réunion 
des hommes qui n'ont pns atteint ü années de service; et qu'enfin, après 8 années, 
le contingent annuel <Le 12,000 hommes doit nécessairement être fortement dimi 
nué, nous proposons <le ne porter que 10,000 hommes, à 5 fr. 20c\ fr. 52,000 >J 

Le chiffre du Ministre est . . . . 119,600 >> 

Diminution . . 67,600 )) 

Enfans de troupes. (< L'institution cles cnfans de truupe , a répondu l\-'.L le 
)) Ministre de la Guerre à la demande de rcnseign emens faite par ln section 
)) centrale, a pour hut de donner la nourriture et l'entretien à un certain nom 
)) bre cl'enfons de militaires qui sont chargés de famille , cle pourvoir à leur 
)) éducation, et de former ainsi une pépiuior-e <le sous-officiers instruits et 
)) rompus aux habitudes du service militaire. 

JJ On a fixé le nombre des enfons de troupe à 600, eu adoplant les bases 
>1 sui vantes : 

J) l Eu fant par compagnie d'infanterie et <le sapeurs-mineurs, et par esca 
>, dron de cavalerie. 

>> 2 Eufons par bataillon d'infanterie de réserve, pai· escadron de dépôt, 
>> par compagnie d'ouvriers militaires, de pontonniers, d'artificiers séden 
J> taires. 

>J 3 Enfans par compagnie sédentaire. 
>J 4 Idem. pour l'escadron du train. 
)J 5 Idem. pour les gardes du génie et les employés d'artillerie. 
)J Ces enfons pourraient être admis en qualité J'~nfims de troupe à l'âge 

>) de 8 ans, si leur père ou leur mère est présent au corps, el à l'ùge de 10 ans 
)1 seulement dans le cas contraire. 

>J Les enfans de troupe ayant atteint l'ùge de 14 ans seraient employés dans 
>J les corps comme tambours , clairons, trompettes ou musiciens, jusqu'à ce 
)> qu'ils nient atteint l'nge de 18 ans. 

)> A cet âge, ils pourront entrer clans la vie ci vile ou contracter un engage- 
)) ment volontaire, pour continuer à servir. ,. 

)) Les cnfans <le troupe auraient <lt;oit à une soldJ <le 25 centimes par jour , 
>> au logement et à une ration de pain d'un demi-kilogramme. 

)> Telles sont les hases principales de l'organisation des enfans de troupe, 
>> telles qu'elles ont eté provisoirement arrêtées, en attendant que la Législature 
)> les ait sanctionnées, en votant les sommes nécessaires pour couvrir les dé 
» penses qui en résulteront. 

>1 Mais le relevé des enfans de militaires remplissant actuellement les con 
>1 <litions' imposées pour l'admission des enfans de tronpe, a fait connaître, 
» postérieurement à l'établissement <lu projet <le Budget, qu'au lieu de 600 
>1 enfans de troupe, on ne devait compter que sur 198,; donc en moins 402, ce 
>1 qui permet de faire, sur les sommes demandées pour cet objet, des réduo 
l> tions sensibles. 

)) C'est pourquoi on soumet ci-joint à la section centrale une série d1amen- 
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>1 dement nyant pour but de diminuer les sommes demandées aux articles 1, 
)1 2, 3 et 4 de la 2me section, et à l'article l Cl', section 3 du chapitre Il, propor- 
1i tionnellement nu nombre d'enfans de troupe au-dessous du complet déter- . , 
>, mme. 

i1 D'une autre part, on a omis de porte!' à l'article 7, section 3, chapitre Il 
>J ( Casernement des lwmmes), les dépenses relatives au couohage des en fans de 
)) troupe. On répare cette omission en présentant 1à la section centrale un 
)1 amendement qui a pour but d'augmenter Je chiffre de cet article d'une somme 
)J de fr. 3,613 50 es, pour 72,270 journées <le casernement.)) 
Nous renseignerons successivement les divers amendernens présentés par 

M. le Ministre de la Guerre, au fur et à mesure c1ue nous serons arrivés à I'exa 
, men des divers articles auxquels ils se rapportent. Voici celui relatif à la solde 
de l'infanterie que nous avons adopté : 
Les prévisions pour les enfans de troupe portent 445 enfans à admettre. IJ 

y en a pour le présent 122; ainsi à déduire 323 enfans , soit 117,895 jom·nées 
à 25 centimes, ci fr. 29,473 75 c8• 
Effectif des corps de i'infante1•ie. - Nous avons demandé à M. le Ministre de 

la Guerre la production du tableau des mutations dans les différens grades 
d'officiers, survenues <lans J'arme de l'infanterie, depuis la publication de l' An 
nuaire. Ce tableau nous a été fourni (vofr l'annexe litt. C). Il a été arrêté au 
25 octobre dernier. 

11 se trouve qu'il y a en plus que lors de la. publicatioi de I'Annuaire : 

I colonel dans la réserve, il 7,JtOO fr. 
7 lieutenans-colonels , ù. o,900 » 

3 majors, à. , • • , o ,OüO ,1 

lS capitaines de l'• classe, à. 2,9o0 u 

oo lientenans , il. • • • • 1,900 " 
1o sous-lieutenans, à ~ • . 1,480 li 

Total en plus. 

D'un autre côté il y a en moins: 

7,400 fr. 
41,:füo ll 

rn,rno ,. 
38,ano n 

104,ooo 1, 

22,'.:JiOO H 

• fr. 228,900 Il 

1 colonel dans la ligne, à, 7,400 fr. 
1 lieutenant-colonel, à. . o,900 " 
1 major, à • • • . l>,0nO " 
1 capitaine de }r0classo, à. 2,9!SO " 

'.28 capitaines de '.ljmo classe, à. 2,oOO " 
49 sous-Iieutenans , à. • . 1,480 1, 

7,400 fr. 
0,~00 Il 

u,mm ,. 
2,900 Il 

70,000 Il 

72,020 li 

Total en moins. 

Définitivement en plus. 

• fr . 

. fr. 

163,820 " 

Oo,080 " 

Le cadre des officiers d'infanterie n'a clone été complété que pour une somme 
de 65,000 francs en plus à payer annuellement, et cela seulement dans le cours 
d'une année, puisque l'Annuaireaété publié en 1836. On peut clone, sans crain 
dre de se tromper de beaucoup J affirmer que l'incomplet des cadres ponr l'ex 
ercice 1837 n'a été comblé par les promotions faites (Jlte jusqu'à concurrence 
de 35,000 francs, à dépenser en plus que pour l'effectif existant au moment 
du vote du Budget; tandis que sur 4:80,000 francs, somme à laquelle, de 
commun accord avec le Ministœ, avait été évaluée la solde de l'incomplet, il 

4 
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n'a été déduit que 150,000 francs <le ce même Hndget. Ainsi, en délinitive , 
il a été alloué au .Budget de 1837 330,000 francs en plus que l'on n'a dù 
dépenser pour cet o]Jjet. 

Aujourd'hui , l'incomplet qui existait en lB37, ne se trouvant comblé que 
pour 65,000 francs, il resterait encore 415,000 francs d'incomplet en 1838. 
Mais le Ministre a déduit, aux développemens du Budget, pour l lU sous-lieu 
tcnans 162,800 francs, reste donc encore un incomplet de 252,200 francs pour 
l'année eu tière. 

Nous de vous Jonc rcpoter ici ce que nous avons déjà <lit, lors de la discus 
sion du l~ndget de 1837 : c'est que nous sommes prêts à voter les sommes 
nécessaires ponr <les cadres oomplétés <lc'.1s h préscnt , et que uous désirons vive 
ment même que les cadres soient enfin complétés le plus promptement possible. 

Si JoIJc, M. le l\1iui:itrc de la Guerre peut assurer qu'ils seront complétés 
dès le Ier janvier 1838, 110us allouerons le crédit pétitionné porn· cet objet dans 
son entier. Mais dans le cas où ce Ministre (nous l'invitons i1 s'en expliquer 
envers la Chambre) déclarerait foi-même qu'il J aura en 1838 la même irn 
possihilité de compléter les cudres qu'en 1837, alors nous n'hésiterions pas à 
prnposcr une forte réduction de ce chef. 
Lorsque la halance des dépenses et recettes probables est telle rp1'il y a né 

cessité pour nous de surcharger les contribuables , nous n'en devons pas moius 
voter les subsides nécessaires à l'urmée ; mais nous ne <levons voter que ceux. 
réellement nécessaires, que ceux qui pourront et devront être réellement dé 
pensés. 

On peut voir par les trois états numériques ci-joints 1, 2 et 3, que ce 
sont surtout des soldats volontaires qui peuplent les compagnies de discipline. 
Il serait clone important que, loin de réserver les grades de sous-officiers pour 
les volontaires, comme il paraît que cela se pratique , on y fasse concourir en 
plus grande partie pone les remplir les miliciens dont on encouragerait cl'ail 
leurs ainsi l'engagement volontaire, quand leur terme de service serait écoulé. 
Les cadres <les sous-officiers sont incomplets, mais comme nous désirons 

qu'ils soient complétés le plus tôt possible, nous ne proposons aucune déduc 
tion de ce chef; nous engageons même beaucoup M. le Ministre de la Guerre 
à ne pas tarder de profiter de l'incomplet qui existe pour rendre justice aux. 
miliciens e11 mettant de suite à exécution la mesure que nous venons d'indi 
quer en prmc1pe. 

Vu l'effectif tenu sous les armes en 1837, nous avons jugé que l'on pouvait 
déduire ici pour 3,000 soldats, à 52 centimes de solde journalièt:~, une somme 
de 569,400 francs. 

Résumé des réductions proposées par iœ section centrale sur cet article. 

I O Armée de réserve . . . . . . 67,600 )) 

2° Enfans do troupe . . . . '29,473 7n 
3° 3,000 hom, en moins sur l'effectif de l'armée. 069,400 1) 

Total . fr. 666,473 7o 
Le 1'1inistre a demandé . . . . . fr. 11,403,688 u 
Reste pour l'article tel qu'il est voté par la sec- 

tion centrale. • • . • • . fr. 1 O, 737,194 39 
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ART. 2. - Soüte de la. caualerie, --·- Fr. 3,627,474 02. 

à, 1 1 au 1er dûccr'l1D1'01830, fr, 2,180,066 21; reste fr. {l/l4 t72 (12 
1836. - A.llouo fr, 3,1557,333 10; epcn~e 1 11 , ,. 1837 3 ,,~6 83" ,,3 ' ' , an octoo te , , ,oo , v o ; » 403 (l(; 

1837. _ ,, fr. 3,583,750 .20; " au 1°• octobio 1837, 2,640,540 87; " 04a,2oa l/2 

La troisième section a demandé la justific(:)tion de la m ajoration , et les autres 
sections ont adopté cet article sans ohser-vation autre que celle relati ve aux 
enfans de troupe, déjà faîte à l'article premi or. 
Section centrale. - M. le Ministre <le la Guerre a renseigné qu'il n'existait 

que trente-sept enfans de troupe dans la ouv alerie , et comme dans les dévc 
loppemens du Budget il en est porté cinquante- quatre, il a lui-même proposé 
de ce chef une réduction, pour dix-sept enfans , soit : 

6,205 journées, à 25 cents, ci. . . fr. l)fül 2;5 
Les cadres des corps de cavalerie devant, autant que possihle , être toujours 

complets, nous ne proposons ici aucune réduction à cet égard. 

Arn. 3. - Solde de l'nrtillerie . - Fr. 2,827,~0l 30. 

1830. -· Alloué fr. 2,31l6,838 23; dépensé 

1837. - " fr. 2,756,618 69; u 

au 1er décemhr e 1830, l'r, 2, lS0,665 21; reste fr 
au 11 o ctobru 1837, 2,302,270 23; " 
au lrr octobre 1837, 118581945 28; n 

7,113 38 
4,"i62 » 

897,6'13 41 

Mêmes observations <les sections ql1'à l'art. 2~ 
Section centrale. - M. le Ministre a renseigné qu'il n'existe que trente-six 

enfans de troupe, et que par conséquent il y a à déduire ici pour cinquan te-sept 
eu plus portés au projet du 13udget : 

20,805 journées, à 2n centimes. . fr. 5,201 25 
Nous ne proposons ici aussi aucune réduction pour l'incomplet des cadres de 

cette arme, que nous reconnaissons et désirons même voir tenir toujours au 
complet. 

ART, 4. - Solde des troupes du ffénù. - Fr. 4:09,837 015. 

1836. _ Alloué fr, 297 352 06, dépensé I ou 1er décembre 1836, fr. 264,528 09; reste fr. 48)223 1n 
' ' / au 11. octobre 1837, 296,210 12; » 1,132 94 

1837. - » fr, 376,491 87; 11 ou tc1• octobre 1B37, 233,213 87; " 1.43,.278 ,, 

Mêmes observations des sections qu'aux ad. 2 et 3. 
Section centrale. - Après l'amendement proposé par le Ministère, il y a à 

déduire pour cinq enfans de troupe portés ea tl'op au projet de Budget: 
1825 journées, ù 25 centimes . • fr. 456 25 

Nous ne proposous ici aussi aucune réduction pour l'in 
complet des cadres, mais nous pensons qu'eu égat·d au nom 
bre d'hommes existant et à la force nécessaire de ce corps, il 
y a à déduire pour 22,630 journées, à 63 dutimes . , fr. 14c,256 90 

Total à déduire. 14,713 15 

ART. 5. - Solde de {a qendarmerie . - Fr. 1,477)702 75. 

JS3a. _ A.Houé fr. 1 367 238 23. dé ensé I au 1er décembre 1836, fr. 1,244,461 li~; reste fi. 210,776 69 
' ' ' p ( au 11 octobre 1837, 11366,867 fo; ,, 371 08 

1837,-" fr.1,476110225; » au Teroctohre 1837, 1,044,67334; " 4311ii2891 

La sixième section a demandé la présentation du projet de loi sur l'organisa- 
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tion et les attributions de la gendarmerie, voulu par l'article 120 de la Consti 
tution. 
La section centrale a adopté l'article. 

AnT. 6. -- Solde des ambulances. Fr. 285,146 50. 

1838. -- Alloué fr. 222,838 10; dépensé ! nu !•r décembre 1836, fr. 195,598 80; reste fr, 61),230 30 
1 nu U oct olrre 183? 1 210,5150 11; " 3 288 Oô 

H,a7. -· » fr. 288,011 02; " ou Jer octobre 1837, 102,535 50; ,, 124:375 43 

La troisième section s'en est référée à la section centrale. 
Section centrale, - Le chiffre du projet primitif du .Budget 

de 1837 était de • • . fr. 197,903 25 
ri a été alloué par le Budget cléfinitif une majoration calculée 

pour les 9 derniers mois de l'année à . . . 88,907 77 

Ensemble. 
Ajoutant 173 de la majoration. 

On ne porte au Budget que 

. fr. 286,911 02 
29,63;5 92 

311,5116 92 
. 285,146 50 

Diminution par suite de changement dans l'organisation. fr. 
Il y a à déduire toutefois les 

que, pal' amendement, le Ministre a obtenus pour réparations des 
caissons, etc. , et qui maintenant doivent être compris à la 
section 3, art. 4, illasse d'écurie) ce qui réduit la diminution à fr. 

31.,400 41 
10,000 )) 

21,400 )) 

SEC'J'ION 3. ~ ll!ASSES DES CORI'i5, FRAIS DIVJl.118' lNDElllNITÊS, 

AilT, 1. - Masse de pain. - Fr. 1,804,062 75. 

1836. _ Allou,é fr. 1,637,616 22; dépensé I au lerdéoernbre 1836, fr. 11279,042 13; reste f~ 304,473 60 
/ au 11 octobre 1837, 1,634,601 53; " 21913 69 

1837, - " fr, 1,795,790 62; ,, an l•r octobre 1837, 1,4521329 37; 11 343,461 25 

Les sections ont demandé <les renseignernens sur la majoration. 
Section centrale. -Nous proposons ici les réductions suivantes : 

l O Pour 402 enfans de troupe à porter en moins que ne le 
comporte le projet de Budget (amendemens du Ministre) 
soit 146,730 journées à 8 centimes. . • . . fr. 

2° Pour 13,000 ( voir Armée de rëserue , chapitre II, sect. 2 , 
art. 1 , pages 7 et 8) hommes de la réserve en moins à tenir 
pendant lù jours sous les armes 13,000 journ, à 12 172 cent. 

3° Pour 3000soldats d'infanterie ( ooir sect. 2, art. 1, page 10) 
en moins , ou 1,095,000 journées à 12 112 centimes. 

4° Pour 62 sapeurs-mineurs ( voir sect. 2, art. 4, page 12) 
en moins qu'au projet de Budget , 22,630 journées à 
12 112 centimes. 

11,738 40 

16,250 » 

136,875 » 

2 828 75 ' 

Reste. 

167,692 15 
1,804,062 75 

1,636,370 50 
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AnT. 2. - Masse de fourrages. - Fr. 5,061,404 26. 

1830. - Alloué fr. 5,207,321 96; dépensé 

1837. - fr. 4,IS?0,994 ôO; " 

nu I•rdécembre 18361 fr. 4,330,387 50; r eat e fr. 876,934 46 
un 11 o ct ohre 1837 1 ô,2011853 33; n 51468 63 
nu te, octobre 1837, 210701254 04; 11 t,6061739 56 

5rne section: - Appelle l'attention <le la section centrale sur les abus qui se 
commettent dans Je service des fourrages, et notamment sur ceux qui se seraient 
commis à Namur. 
D'après les renseianemens donnés à un membre de la section, ces abus au 

raient donné lieu à la perte d'un grand nombre de chevaux, par suite <le la 
mauvaise qualité <les foins. 

Cette section a en outre demandé des explications sur la majoration du prix 
et la réduction dans la composition des rations de cavalerie légère. 
Section centrale. - Nous avons demandé à M. le Ministre de la Guerre à 

connaître les prix des adjudications ainsi que les nouvelles fixations de ce qui 
compose les rations. 
Il nous a été répondu par la note suivante : 
cc Ci-joint un tableau (vofr annexe litt. D) indiquant les prix d'adjudications 

>> des fourrages pour l'année 1838, d'où il résulte que la moyenne des prix pour 
>) l'année, en comptant cinq mois <le période ù'hiveretsept mois de périoded'été, 
>1 est de 1 fr. 18 531100 c5 pour la ration des chevaux de trait et de grosse 
,> cavalerie, el de 1 fr. 07 337100 05 pour la ration de la cavalerie légère. 

J> La ration se composait précédemment, pour l'année entière , ainsi qu'il 
>) suit, savoir : 

PIED DE PAIX, PIED Dll GUERRE, 

Pour les ch_evnux de trait et de ~ 0 
g1·osse cavalerie . • • ( 0 

4 kil. d'avoine. 
,, de foin. 
" de paille, 

o kil. d'avoine. 
6 11 de foin. 
3 JI de paille. 

{ 3½ kil. d'avoine. 4! kil. d'avoine. 
Pour les chevaux de la cavale- J O ,, de foin. 0 ,, de foin. 

rie légère • • • • • • • • l ,. d ·11 3 d ·11 \ ,.. JI e pa1 e. J1 e pat e. 

>> D'après l'avis d'une commission formée pat· le Ministre de la Guerre, il a 
>> été adopté une nouvelle composition dans les rations; elle a été divisée en 
» période d'été et en période d'hiver pour les distributions à effectuer sur· le 
)) pied de paix ; celle sur le pied de guerre ont subi une modification en 
)J retranchant un kilogramme de foin et eu augmentant d'un kilogramme de 
>i paille toutes les rations. 

)> La composition des rations pour les deux périodes susmentionnées a été 
>> fixée ainsi qu'il suit, savoir : 

PÉRIODE D'ÉTÉ. PÉRIODE n'invsa. 
Sept mois. Cinq moia, 

Pour les chevaux de trait et de l 
grosse cavalerie . • • • • 

4½ kil. d'avoine. 
4 ,. de foin. 
o n de paille. 

Pour les chevaux de la cavale 
rie légère • l 4 kil. 

3i Il 

o ,, 

d'avoine. 
de foin, 
de paille. 

3½ kil. d'avoine. 
4 n de foin. 
15 " de paille, 

3 kil, d'avoine. 
3½ n de foin. 
5 " de paille. 

~ 
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n D'après le résultat <les adjudications, le prix de la ration pom· les chevaux 
)J de trait et de grosse cavalerie revient à 1 .,n,100 es de moins que I'alloca 
)J tion portée au BL1<lget, et celle de la cavalerie légère à 677100 c•. Il en 
)1 résulte que l'allocation demandée pourra être réduite d'une somme de 
>) fr. 47,287 53 es savoir: 

'2,26/1 ,027 rations à 6711□0 o. . • • 
2,080,183 » à 1 C, ~7jtOO• , • 

fr. 1!:i)73 11 
30,710 09 

Tor,u,. 

Les états ci-annexés (vofr pièces litt. E et F) font voir que ce n'est point à 
Namur que la perte en chevaux a été la plus considérahlc. 
Il en résulte qtte la perte continue à être d'un septième en viron , sur l'effectif 

des chevaux de l'armée. Cependant on pe11t voir par les développernons des 
Budgets français qu'en France elle ne dépasse jamais un huitième. 
Les déductions opérées dans les développemens du Budget (page 184) pour 

chevaux. qui manquel'Ont au complet, el par suite des pertes présumées dans 
lannée , sont calculés sur- le pied d'un sixième environ pour les rations légères 
et d'un septième pom· les rations fortes. 
Il y a aussi, par suite de notre refus d'accorder l'augmentation du cadre 

des officiers-généraux (vofr chapitre Il, section I«, article 1er), à déduire de 
cet article pom· 1,825 rations de fourrages sur pied de guerre pour un général 
de brigade à fr. 1 20 ce . ' . • fr. 2,190 00 

Total <le la réduction opérée pae la section centrale sur cet 
article. . . . • • 
Le chiffre porté au Budget est de 

48,073 
. 5,061,404 

99 
26 

Reste à porter. . fr. ô,013,330 27 

AH.T, 3. - JV[asse d7liabiltement et d'entretien. - F1·. 3,947,946 ms. 
1sae. _ Alloué fr. 5,652,001 14; dépensé J au 1er décembre 1836, fr, 2,781,060 90; reste fr. 770,950 24 

1 au 11 octobre 1837, 3,545,531 66; » 0,469 48 
1837. - " fr. 3,916,115 35; » au l•roctobre 1837, 3,7371291 49; " 1771823 86 

Les 3me, 5me et orne sections ont demandé la justification de la majoration. 
Section centrale. - Ici, d'après nos observations faites aux articles 1 et 6 

du chapitre IV, section 2, nous avons à déduire pour 3062 solda ts en 
moins dans l'arme de l'infanterie et des sapeurs-mineurs 1,117,630 journées 
à 18 es. . . . fr. 201,173 '40 

Reste à porter . . fr. 3) 746,772 65 
Il nous a été renseigné par le Ministre que la valeur totale des effets d'ha 

billement formant les magasins <les corps, au 1er octobre 1837) était de 
fr. 2,512,293 30 es. 
An T. 4. - Masse d' entretien dit harnachement, traitement et [èrruro des cheoauœ, 

Pr. 3-46,945 15. 

1836 
Ail é f ~ u11 terclécernbrc 1836, fr. 246,756 74; reste f,. 731567 ee 

. - ou r, 320,324 40 i dépensé I au 11 octobre 1837, 316,605 24; " 31659 16 
1837, -- » fr. 334,087 50; ,, au 1e1 octobre 1837, 226,124 l!i; ,, 1081003 35 

La 3111e section a fait les mêmes observations qu'aux articles préoédens de ce 
chapitre. 
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La 5mc a renouvelé les observations faites pnr la section centrale <lu Bnbge! 
de 1837) sur l'îrrégulm·ité de la comptabilité ~ l'égard de cette masse. 
(Po-i1• page 27 <lu rapport de l'année dernière). 
Section centrale. - Nous avons <lemanclé au Ministr-o Je la Guerre la sltun 

tion de cette masse , appelée par abréviation Masse d'écurie, La voici: 

DÉSIGNATION DES CORPS. 
SOLDES 

cntn1Tcuns, 
Ohservat't"ons. 

l ••· Régiment do chasseurs ù. cheval • 
2mc 1) l) 

[ •.. )1 do fonciers 
2mu " 
1 .,. " de cu.iresaiers 
2111e ,, )1 

Régiment des guides 
l cr Régiment d'artillerie 

" 
3mo ll ,, 
Escadron <lu train d'nrlillorie 

Tout. 

Il y a donc à déduire ici . 

. fr. 

12,06~ 4:; 
i\962 60 

644 29 

5,732 17 

0,7 [3 66 

4,260 66 

4,658 24 
12,760 40 

0,lJO0 » 

s,s21 ee 
334 32 

72,251 83 

Reste à porter 

Par suite de 1a siltrnlion Iavorahlo de la 
musse <l'écur1ü 1 .il peut êtl'l~ frdt }lOUl' l'nn~ 
nPc 1836 , une dhninuuou tl.c 2 umtime.~ 
par joui née de cheval et p,u· jour sur I'nl 
locat.lu n deiuuntll'e au chapitre li, s ectrc n a. 
art. 4, qui po1,r1·a. étre réduite d'une sornme 
do f ••• 68,370 30 c . 

. fr. 68,370 30 
346,945 15 

fr. 278,574 85 

AnT. 5. - Masse de renouvellement du harnachement et de la huf/léterie. 
Fr. ree.oou 

1836. - Alloué fr, 1'71,606 60; dépensé 

1837. )) fr. 1 701000 )) ; )) 

au 1er décembre 1836, fr. 55,183 97; reste fr. 116,421 ü2 
au 11 octobre 1837, 1671850 82; " 13,754 78 
au '[er octobre 1837, 63,676 65; ,, 1061323 45 

La cinquième section et la section centrale ont demandé l'état des objets à 
renouveler, qui se trouve ci-annexé. (l7oir pièce litt. G.) 
Le total général de cet état étant de fr. 152J389 26 es, nous avons alloué la 

somme petitionnée. 
(J7oir pour des explications sur la nature et l'objet de cette masse le rapport 

de l'année dernière, page 27). 

' 
ART. 6. - ZJ-fasse de casernement des cheoauœ, - Fr. 109,780 92. 

1836. - Alloué fr. 107,192 32 i dépensé 

1837. - " lJ 

nu '[er décembre 1836, fr. 
au ) l octobre 1837, 
a11 1er octobre 1836, 

58,763 23; reste fr. 48,4.29 09 
103,810 08; " . 3,382 24 
66,447 60; ,, 33,488 68 

Adopté pa1· toutes les sections et par Ia section centrale. 
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An-r, 7. -- }}fasse de casernement des hommes. - Fr. 798,238 10. 

, ! EIU 1er<lacemhrc 1836, fr. 330,140 60;rcstofr.28318ô0 40 t830, - Alloué fr. 623,000 »; dépensé ) nu 11 octobre 1837
1 

61(),100 ôO; • 0,33{1 4l 

l837. _ ,, fr 700,805 75; 11 nu 1"1 ootoln e 1837, 309,092 »; 3001883 715 

Les 4m0 et 5ruo sections ont demandé : 
1° L'état des lits de la compagnie Legrand occupés en 183 7; 
2o Celui des lits fournis ]Hll' les villes iclem; 
Et 30 l'état d'emploi des crédits accordés en 1837. 
Section centrale, -- M, le Ministre de la Guerre a transmis un amendement 

proposé piœ lui, qui tend à majorer le chiffre de fr. 3,613 50 es pour 72,270 
jouruées à~ centimes pour le logement de 198 enfans de troupe. 

Cet amendement a été adopté. 
L'état ci-annexé litt. Il renseigne qu'il y a eu pendant les 6 premiers mois 

<le 1837, en tout, 2,972,853 journées d'occupation d'un lit, ce qui présente 
pour l'année entière 5,945,706 journées, Or , le service Legrand étant établi 
pour 

1,010 lits à 2 places . 
19,590 id. à 1 place 
et 105 demi-fournitures 

. fr. 2,020 
19,590 

105 

fr, 21,715 

Cela présente 7,925,975 journées pour l'année entière, et la somme an 
nuelle à paye1· par l'État à la compagnie étant de 432,650 francs, il en résulte 
lm prix moyen de 5 centimes 45poo par journée. 

Si maintenant <les • . 7,925,975 
les . . • 5,945,706 

Il reste. 1,980,269 

journées nous retranchons 
id. d'occupation, 

id. <le non occupation. 

Lesquelles, calculées à 5 "i=. donnent une ~omme de fr. 107,924 66 c5 payée 
e11 plus que 11e l'ont demandé les besoins réels <le l'armée. 

Nous avons déjà fait remarquer, dans notre rapport du 10 mai 1837 
( n° 284, page 5) que le contrat passé avec la compagnie Legrand avait 
augmenté la dépense du camp d'instruction en 1837 <le plus de 40,000 francs. 
On peut voit· à la page 194 des développernens rlu Budget que le Ministère, 
supposant que les troupes en marche, à camper et a cantonner en 1838, appar 
tiendront pour moitié aux garnisons où le service des lits milituires se fait par 
cette compagnie ne déduit rien, pour cette moitié, et qu'au contraire pom· 
l'autre moitié, supposée devant appartenir aux garnisons où les villes font elles 
mêmes ce service, il déduit 3,028,418 journées à 2 112 es. 
Cela donne encore une dépense de fr. 75,710 50 c11 que l'on aurait évitée si 

le marché Legrand n'existait pas. 
Ainsi dans l'état politique actuel qui nous force ù tenir une armée nom 

breuse sous les armes, le Budget se trouve stu•dun•g<~, pm' l'effet de ce mar 
ché, d'une somme totale de fr. J 83,Ga5 11 ti!I, 

Ayant cm utile de demander chaque m11\Jü, dnns l'iulÔl'Gl de nos braves 
soldats, les états <les sommes payées polll' d(lg11t1dtdim1s tuut à la compagnie 
Legrand qu'aux régences des villoa , 11C)lt11 nvm1s demnudé ceux des sommes 
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payées en 1836 et 1837. H nous a étc répondu que les élémcns nécossnires a 
la formation de ces états devant être domanrlcs aux corps, il ne pourra être 
~atisfait i1 celte demande que dans quelques jours. 
L'élat ci-unuexé , litt. /(, renseigne qu'il y a en 11 payer aux communes qui 

font le service des lits militaires ~1,3l0,(Fl7 jorn·nécs pendant les 0 premiers 
mois de 1887. Le double pour lauuée entière seruit rle G,621,294 jcmrnée-;, et 
on n'en porte que ü/130,242 (pnge 194 des dcveluppeincns de Budget), cc qui 
doit nous foire présumer c1ue bien qne nous soyons arri vés à la somme 
énorme <le fr. 183,635 11 c•, payée en pme perte li la compagnie <les lits 
militaires, celle somme sera encore au-dessous de la réalité quand l'année 
sera écoulée, puisque, dans l'établissement de cette somme, nous avons calculé 
que dans les six derniers mois de I'anuée il y aurait antan! de lits occupés tjUC 

dans le premier semestre, et qu'au contraire il y en aura moins. 
.De l'état ci-auuexé , litt. L) il résulte que le service des lits militaires à 

coûté en totalité pendant six mois fr. 375,036 12 es, ce qui ferait pour l'année 
entière fr. 750,072 24 es . 

Comme nous foisons une déduction de 3_,000 hommes au chapitre II, sec 
tion 2, article 1, sur l'effectif <le I'infanterie , tel qu'il se trouve porté dans les 
développcmens du Budget, nous avons pensé gue, vu l'augmentation admise 
ci-dessus pour les cnfans de troupe, nous pouvons limiter ici le crédit à la 
somme de. fr. 755,000 00 
Il est pétitionné . >) 798,238 10 
.Diminution . )) 43 238 10 ' 
Cette diminution est d'ailleurs d'autant plus possible, qu'au lieu de 23;000 

hommes, nous ne proposons c1ue 10,000 hommes de l'armée <le réserve i:1 réu 
nir pendant 10 jours en 1838. 

AnT. 8. - Frais de route des officiers. - Fr. 1201000. 
t836. _ Alloué. fi lll,000. dépensé / au 1•• décemln e 1836, fr, 94,612 60; r eatc fr. 10,387 40 

1 l au 11 octobre 18n, 100,032 60; ,, 1,067 44 
'837.- " fr.1001000; 11 auleroctobre 1837, 83,ll8213; " 27,01787 

La quatrième section a rejeté la majoration. 
Les 5mc et 6mc ont demandé les états des dépenses faites en 1836 et 1837, 

ainsi que les motifs de l'insuffisance du crédit alloué l'année dernière. 
Section centrale. -- Alloue seulemeut , comme en 1837, 111,000 francs. 
La diminution est motivée sur ce que l'insuffisance ne résulte nullement des 

dépenses faîtes en 1836 et en 1837, puisqu'en 1836 il y a eu un excédant défi 
nitif de fr. 1067 44 es, et qu'en 1837, au Jcr octobre, il restait encore disponible 
très-près du quart du crédit alloué, bien que ce n'est cer-tainement pas dans 
les trois derniers mois de l'année qu'il y a le plus <le frais <le route à payei·. 

AR'.l', 9. - 'Transports fJénérnux et autres. -- Fr. 115,000. 

, J nu 1erdécemb1·e1836, fr. 74,111 80; 1eslc f,. 52,38811 
1836. - Alloue fr. 116,500; dépensé 11 t b , 1837 11') 05'' 37. 4 4 au oc o rc , ~, ~ , » , ':!,7 03 
1837. - » fr. 1201500; " uu {cr o ct oln e 1837, 63,457 32; " 03,042 68 

Dans la cinquième section on a demandé si la diminution ne pouvait pas être 
plus forte. 

6 
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Les antres sections et la section centrale ont adopté l'article. (Voir l'état ci-· 
annexé litt. !If des dépenses effectuées en 1836 et 1837). 

Au:r , 10. - Primes d'engagement et de 1·engagcment. - Fr. 24,000. 

1836. --- Alloué fr. B,000; dépensé 

1837. - ,, fr. 24,000; 

au Je,· décembre 1836, fr. 3,473 00; ro,,t.e fr. 
au 11 o ctob ro 1837, 0,289 73 ; ,, 
[\ll (Or o ot obr e 1837, ô,209 7,1; ,, 

4,1526 !l l 
1, 7[l) 27 

18,790 W 

Ln troisième section a demandé si le Gou vernernent ne pourrnit pas lui 
même pourvoir aux remplacemcns. 
Section ccniraie. - Vu l'état ci-annexé litt. N des sommes revenant aux 

corps de cavalerie et d'artillerie pour la masse de l'engagement pendant l'année 
1836 et le premier semestre de 1837., nous a vous pensé pouvoir opérer ici une 
réduction de 12,000 francs. 
Nous croyons en outre devoir exprimer le voeu que les développemens du 

Budget renseignent dorénavant le nombre des engagemens volontaires qui 
viendront à cesser pendant le cours de l'année pour laquelle le Budget est de 
mandé. 

ÀR'l'. 11. -- Cliœuf!àge et eclaù·a9e des eorps-de-qarde, - Fr. 100,000. 

1836. -·- Alloué fr. 101,000; dépensé 

1837. - ,, fr. 110,000 j " 

uu ter décembre 18361 fr. 54,420 28; reste fr, 45,570 72 
nu 11 octobre 1837, 87,833 83; " 13,166 18 
au ter octobre 1837, 60,016 43; » 59,083 57 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
Il n'y n eu d'antre observation que la répétition <le celle de la cinquième 

section, relativement à l'article précédent. 

ART. 12. - Frais de police. - Fr. 35,000. 

1830. - Alloué fr. 30,000; dépensé 301000, 
1837, -- u fr. 351000; " au 1er octobre 1837, fr. 231008 33; reste fr. 11,991 67 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

A:RT, 13. - Dépenses des eanionnemene , indemnités de logement et nourriture. 
Fr. 1,789,913 66. 

1830• \ Y o~mpris art. 14 1 l alloué fr. 2 OSO 623 48. dé ensé j nu 1er déc, 1836, 1,8471478 26; reste l!i!2i145 22 
1 {l'ais do découchers i ' ' ' p fnQ Il oct, 1837, 2,084,631 70; ,, 4,991 78 

1837,..... " fr,2,110,67793; " nutcrocl,1837>11116,17464; "004150320 

La cinquième section a demandé les détails des calculs. 
Section centrale. - Nous avons eu sous les yeux les calculs détaillés des 

dépenses à faire pour les camps et cantonnemens, et nous nous sommes assurés 
que les diverses déductions à faire sur la solde et les masses de pain et de 
casernement ont eu lieu dans les développemens du Budget, aux divers articles 
du chapitre II. 

Ces réductions sont les suivantes : 
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Solde. - 21 ccnt lmce par hnmme , qui paient lu 110111·l'il'uro <l11 so ldat outre qtl!l le pn111. (Dnns 
les carups et c,,nlonni,mcns l cs ,. i \'l'CS lie cun1pn,;110 rem pluc en t les 21 centimes,) 

ïlusse de pain . - 12 {- centimes p,1r 1 ,ition. 
ûl ass» tir c11sor110111e11t J 2 .1 r-e nl iruea par jon1· et par ho mmc (Lu mo i ti é <les hommes cnmpés ou cantonnés 

dos hommes. / étant supposée appartenir aux gnrni.;om où les vrl les font le s orvicc.) 

tif asse da ousornomen i l 4 centimes par jour et pa1· cheval. 
des chcvau:v. 

·A1vr. 14. - Frais de découchers des gendarmes. - Fr. 70,000. 

1837. - Alloué fr. 701000 u i dépensé nu J,cr octobre fr, 32,011 89; reste fr. 371088 11. 

Adopté pat· toutes les sections et pat· ln section centrale. 

ART. 15. - Remonte. - Fr. 825,450. 

1836. -- Alloué f1 350,000 » j dépensé 

1837. - " fr. 788,800 u; )) 

au I•r déc cmlirc 1836 l f 34 0" r. u7 » · reste fr. 
l\11 11 oct ob r c 1837 ' ' 
uu 1c,·octobre 18371 fr, 774/130 62; n 

430 ,, 

14,:.!63 ,,s 

Les 3mc, üme et 6mc sections ont demandé la justiGcation de la majoration. 
La 5nw section a , en outre, demandé la production de l'état des pertes en 

chevaux par corps et par garnison. 
Section centrale. - Les étals litt. E et F ci-annexés renseignent les mouve 

.mens par corps et par garnüon des remontes et pertes en chevaux. 
Nous avons joint au premier de ces tahlaux quatre colonnes renseignant, 

la 1re le nomhre de chevaux demandés l'année dernière ,., la 2° les prix pré 
sumés, la 3me le nombre de chevaux demandés cette année et la 4mo les prix 
présumés ponr 1838. 
Nous avons désiré savoir qu'elles étaient les causes de la grande mortalité 

qui se manifeste chaque année dans les chevaux de l'armée. M. le Ministre de 
la Guerre a répondu par la note suivante. 

<c Il est très-difficile, pom· ne pas dire impossihle , de pouvoir bien préciser 
n ces causes : on en est réduit, à cet égard, à des conjectures , parmi lesquelles 
i> se présente , en première ligne, l'opinion ql1e le mauvais état dans lequel se 
n trouvaient plusieurs écuries , et les défauts de construction existant dans 
>> quelques autres, doivent avoir puissamment contribué an mal. Aussi a-t-on 
l> <léjà fait opérei-, pour y remédier, toutes les améliorations dont les locaux 
>> étaient susceptibles. 

>> La morve est l'affection qui a exercé le plus de ravages, et il est à regret 
)> ter que les hommes de l'art, malgré toutes les recherches qui ont été faites 
>> avec le plus grand soin, n'aient pu jusqu'ici décou vr'ir les moyens de la pré 
J> venir ou de la combattre efficacement. 

>> Les fréquens déplacemens que les troupes <le cavalerie ont subis <le puis plu 
» sieurs années, ont dû 'faire rencontrer chez I'hahitan t <les écuries malsaines 
ll et renfermant le principe <le maladies contagieuses qui devaient, alors , se 
)) propage1· rapidement parmi les chevaux de l'armée. 

» Les changemens de températures, selon les diverses localités, Ja différence 
JJ entre les eaux dont les chevaux s'abreuvaient, enfin les refroidissemens , les 
,i échauffemens, soit dans les cantonnemens, soit pendant les exercices et 
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i1 manœu vres , tout cela a dù avoir une influeuco pernicieuse sur la santr' de 
,, clwvaux. >, 

QuoÎ((ll'il en soit, no us rcmar<1nons au tableau E.J (l ue partout les prévisions, 
qna11t an nombre de chevaux :1 recevoir par les corps, onl été dépassées j c'est 
prohablemen t ce qui a motivé les fortes majoratious tpie l'on remarque au 
projet de Buclget de 1838, relativement à celui de 1837, en cc qui concerne 
Ies uouibr-es clc> chevuux demandés qui se trouvent pre~que doublés pour 1838. 

Dans les J3udgets fr.in~·ais, le Ministre renseigne par corps le nomln-e des 
chevaux com pos ant l'effectif à entretenir par la t'e m o nte gcnfrale, qui est en 
suite calculée dans la proportion du huitième de cet effectif. 
Ici l'effectif général, qui doit être entretenu pae la remonte, serait de ll,L.1:58 

(/7ofr page 162 des développernens <lu Budget). 
Le huitième s' élèverai t pnl' at•me, savoir : 

llE~I\NDÉ, E"I PLUS, EN Mons. 
- - - 

Chasseurs à cheval. 310 400 m J) 

Lanciers . . . . 310 400 90 )) 

Cuirassiers, . . . 161 2~0 89 )) 

Guides • . 80 80 " )) 

Artillerie . . 490 380 li 110 
'I'ram . . . 49 60 Il ,, 
Ambulances 30 60 30 

-~- 
1,1i32 1,630 310 110 

Nous serions donc autorisés à faire une forte réduction sur cet article, 
quant au nomhre (Îe chevaux; mais comme il importe que notre cavalerie et 
notre artillerie soient toujours tenues au g1·a11d complet, nous nen proposeron~ 
<.JU'une sur les prix que nous peusons pouvoir être les mêmes que ceux de 
f année dernière, lesquels se rapprochent beaucoup de ceux portés dans les 
Budgets français. 
Voici le calcul de cette réduction : 

800 chevaux. 
200 
80 
80 

Cavalerie légère à 20 fr, do diminution • 
Cuirassiers • • 2a 
Guides . • • 20 
A.rtillerie • • 40 

fr. 16,000 ,, 
6,':200 » 

1,600 " 
3,200 n 

ToTAL, • • • Ir. 27,0o0 » 

Le chiffre pétitionné est de, • • • • • 82o,4lS0 " 

Reste à porter. . 798,',00 » 

ART. 16. - Frnis de bureau. et d'administratiori des corps. - Fr. 449,600. 

1836. _ Alloué fr. 430000 ,,. dé ensé { nu trrdéccmbre 1836, fr 373,179 92; reste fr. 66,820 08 
' 1 P au 11 octobre 1837, 42IJ,698 70; " 30[ 30 

1837. - " fr, 450,000 "i ,, au Ic• octobre 1837, 326,713 67; " 123,286 33 

La cinquième section a renouvelé les observations sur la comptabilité, con 
signées aux~pages 52 et 53 du rapport de la section centrale Je l'année dernière. 
Section centrale. - Comme on peut le voir par les observations renouvelées 

par la cinquième section, ln comptabilité de l'année n'est point ici en rapport 
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avec ln Constitution, qui veut que toutes les recettes et toutes les dépenses de 
l'État figurenl respectivement aux Bndgets des Voies et 1\foycns, et à celui 
des Dépenses. C'est là un point que nous engageons de nouveau le Ministère et 
la Cour des Comptes à pr-cndre en sérieuse considération, et que nous prenons 
la confiance de recommander à l'attention toute particulière de la Chamhre , 
pour l'époque où elle s'occupera de la loi de comptabilité. 
L'état ci-joint, litt. 0, qui nous a été remis sur notre demande, par M. le 

Miuisire de la Guerre , reuseigne qu'en général les corps d'infanterie de ligne 
ont peu de honi , quant li leurs masses des recettes et dépenses extraordinaires, 
et que même plusieurs ont des déficits. 
Le 8mc régiment an contraire, cela fait le pins grafül honneur à son admi 

nisti-ntion , a un boni de fr. 12,604 22 es; déjà aussi ce même régiment nous a 
été signnlé il y a quelques années, comme s'étant acquitté presque totalement 
de sa dette du clwf de la masse <l'habillement, tandis que cette <lette s'élevait 
alors pour toute l'armée à plus <le huit millions. 
Vu le solde favornble des col'ps Je cavalerie, d'artillerie et <lu train, l\f, le 

Ministre <le la Guerre propose ici lui-même une réduction de 78,000 francs. 
Il est demandé pour ces corps, savoir : 

Cavalerie. • , 46 000 ·\ ' / 

Al'lillerio et train. 32,706 Et le boni de leurs masses est do . l 81,981 43 
1)0)118 2lf 

fr. 78,700 fr. 172,099 67 

Vu le rapport entre ces chiffres totaux, et comme le bataillon de sapeurs~ 
mineurs a un boni <le 8,820 francs, tandis qu'il ne lui faut que 5000 francs 
pour frais d'administration, nous pensons qu'on peut encore <léduire9..i~ une 
somme de . . . . . . . . . . . . fr. .J,'100 )J 

Total <le la réduction . 
qui , retranchée <le . 
réduit l'allocation à. 

81,600 )) 
. 449,600 )) 

. fr. 368)000 )) 

CHAPITRE 111. - SERVICE DE SANTÉ, 

ART, 1. - Personnel de t'administrntion et du magasin général des médicamens, 
Fr. 25,206 40. 

1836 All . f 2"' ,,,,0' d, é f au 1er décembre 1836, fr. 231450 15; reste fr. 1,790 86 
, - oue r. o "" "· cpcna ) ' ' au 11 octobre 1837, 25,215 OB; » 34 92 

lART. 1. Adm. oentrnlc,l l 17,779 (51'; t 
,, 2. Pharm. cent. , - 1 61,174 47 

1837. ,, 3 Personnel llôp. Alloué f. 4907693 61>; dép, au '[er octoh, 148,941 98 reste f. 211,745 2a 

" 4 Matériel. n 61,052 42 

278,948 42 

La première section a proposé, à l'unanimité, la suppression de la place <l'ins 
pecteur-général, dont les fonctions lui ont paru dailleurs pouvoir très-bien 
être cumulées avec celles de médecin e11 chef. 
Les 3°m et 4me sections ont demandé un rapport sur les abus, et n'ont 

adopté cet article que provisoirement. 
La sixième a en outre demandé s'il n'y aurait pas moyen <l'améliorer la po- 

sition des officiers <le santé. 1 

7 
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Cinquième section. - La Chnmbre , par son vote <ln 10 octobre dernier, 
ayant réservé la question des ahus signalés dans ce service pour la discussinn 
<ln présent Budget , la section invite la section centrale à examiner cette ques 
tion une bonne fois et sérieusement, de manière n ne devoir plus y revenir. 
Elle l'invite aussi à insister fortement pour que tous les documens qu'elle 
croira utiles ponr parvenir- à ce résultat lui soient fournis pm· le Ministère. 
Section centrale, -Nous ne nous sommes dabord occupés que <lu chiffre. 
L'article 1 a été adopté provisoirement. 

ART. 2. -- Pharmacie centrale, - Fr. 93,800. 

1836. - Alloué fr. 83,000 ,, ; dép ensé { ou let décembre 1836, fr. 37,404 13; reste fr. 415,605 87 
au 11 octobi e 1837, 771242 62; " 51757 48 

ART, 3. - Hôpitaux sédentaires, (Personnel.) - Fr. 241,168 25. 

1836. - Alloué fi. 180,045 26; dépensé i au l"décemhl'O 1836, fr, 178,892 17; reste fr. io.isa 09 
nu 11 o ctohru 1837, 1041185 86; » 1,859 40 

Ain. 4. - Matériel des hôpitau», - Fr. 100,000. 

1836. - Alloué fr. 100,000 ,, i dépensé f un 1er décembre 1830, ft. 70,367 04; reste fr 29,632 96 
) au 11 octobre 1837, 97,133 90; » 21866 10 

Ces trois articles ont été provisoirement adoptés par toutes les sections. 
Section centrale. - On peut voir par la situation du fonds de ménage des 

hôpitaux, ci- annexée litt. R, que sur un boni <le fr. 83.,824 79 es au 1er oc 
tohre 1837, il y a à dépenser en objets d'ameublement et d'habillement une 
somme \,ode 71,684 francs , en sorte que le boni définitif ne sera que de 
fr. 12,140 79 es. 

Nous proposons donc ici une réduction <le 10,000 francs, en insistant de nou 
veau sur les observations déjà faites l'année dernière sur l'irrégularité dont se 
trouve entachée cette partie de la comptabilité <le l'armée. 

QUESTION DES ABUS SIGNALÉS DANS LE SERVICE DE SANTÉ. 

Nous avons demandé à M. le Ministre de la Guerre quelles sont les mo 
difications apportées à l'organisation <lu service 'de santé, et quelles mesures 
ont été prises pour prévenir la possibilité des abus ou prétendus abus allégués 
contre ce service ? -- 

<c Les bases de l'organisation du service de santé ont été établies par arrêté 
)J du 5 janvier 1831; elles ont été déterminées d'après ce que I'ex péi-ience avait 
J> démontré être dans l'intérêt de l'armée. Différentes modifications y ont été 
)) apportées; on ne citera ici que celles qui ont été introduites par le Ministre 
>) actuel. 

J> Les griefs qui ont été articulés contre le service de santé portaient princi 
J> paiement sur ce qui concernait la pharmacie centrale, et ont naturellement 
>l r<'jailli sur l'inspecteur-général, parce que c'était lui qui avait la surveillance 
» immédiate de l'établissement. Il est toutefois à remarquer qu'en supposant 
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n qu'il J ail eu des abus, ils ne pouvaient être le fait de ce fonctionnaire, puis 
)) qu'il n'était pas chargé <le la réception ni des envois des médicnmeus. Les 
)) réceptions se faisaient par <les officiers de sunté désiguôs comme experts, et 
>> les envois par le pharmacien comptable de lu pharmacie centrale. 

>) Quoi qu'il en soit, l'on a changé les dispositions qui régissaient !e service de 
n la pharmacie centrale. Le contrôle de tout ce qui concerne les fournituves 
>J et leur comptabilité, a été conféré à un intendant militaire, et l'inspecteur 
>) général n'est plus chargé maintenant que de la partie scientifique du service. 

>1 Les ndj udicatious se faisaient autrefois au rabais sur un prix de buse posé 
)) et sans détermination des quantités fl livrer. 

» L'on a également remplacé ce système par celui d'adjurlication au plus bas 
J> soumissionnant et avec fixation des m édicamens et antres objets nécessaires, 
,i et stipulation que les fournitures doivent se faire en deux fois, pae moitié 
,, chaque fois, à des époques fixes el <le sorte que les appro visionnemens d'un 
J semestre soient toujours livrés avant la fin de celui qui le précède. 

>i Pour que le trésor ne puisse pas être lésé par l'adoption de ce mode <l'a<l 
,> judication an plus bas soumissionnant, le Ministre de la Guerre se réserve le 
n droit d'approuver ou de ne pas approuver l'a<ljudicalion. Cette mesure lui 
>, permet <le comparer les prix soumissionnés avec ceux <lu commerce, el de 
)) juger si les offres sont acceptables. 

l) Les questions qui se rattachent à la médecine proprement dite et au trai 
)) tement des malades, sont toujours soumises, d'après les règlemens existans, 
» aux considérations et avis <le l'inspecteur-général. Mais afin <le s'entourer 
)) du plus <le lumières possibles, le Miuistre de la Guerre a jngé convenable 
n d'adjoindre at1 Département de la Guerre, ainsi qne cela a lieu pour les 
n armes spéciales de l'artillerie et du génie, une personne <le l'ad qui est 
» chni-gée spécialement de l'examen de ces sortes <le questions. Le choix <ln 
1> Ministre est tombé sur le médecin principal Lepagc, qui réunit une très 
» longue expérience à des connaissances médicales très-étendues. 

)> L'ophthalmie a donné lieu à beaucoup de réclamations ; cependant depuis 
>i long-temps le Gouvernement a mis en oeuvre 1out ce qu'il était possible 
>J d'employer pour combattre et faire disparaître cette cruelle maladie. Il a 
>i même appelé de Prusse en Belgique un médecin distingué qui en avait fait 
)) l'ohjet <le longues études , et l'on a prescrit tous les remèdes que, de con 
)> cert avec les principaux officiers de santé <le notre armée, il avait indiqués 
» comme les plus propres à faire obtenir le résultat désiré. Le but avait été 
» en partie atteint, car la maladie avait presqu' entièrement cessé : mais mal 
>l heureusement malgré la stricte observance des instructions qui avaient été 
,) données, elle a repris, dans quelques corps, une certaine recrudescence 
)> dans le courant de cette année, et toutes les recherches faites n'ont pu en 
>l faire découvrir les causes. Dans le but de porter remède au mal Olt au moins 
)) d'en arrêter le développement, l'on a établi deux dépôts ou infirmeries pour 
)l les ophthalmiques convalescens , l'un à Namur, l'autre, faute de local plus 
>) convenable, au camp de Bevei-Ioo. Ces dépôts sont destinés à recevoir, à 
>) leur sortie des hôpitaux , les hommes qui ont été atteints de l'ophthalmie. 
l1 Ils y sont soumis à un régime régulier et modéré sous tous les rapports, et ne 
>> sont renvoyés à leur corps ou dans leurs foyers qu'après que l'on a acquis 
>J la conviction qu'ils sont entièrement guéris. 
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)) L'on ne peut pas encore assurer que cette mesure répoudrn entièrement à 
>i cc qu'on en attend; mais du moins en l'adoptant on se sera mis à l'abri du 
), reproche qui a été souvent fait à I'udmiuisu-ation , c1ue les militaires qui 
,, avaient été affectés de l'ophthalmie étaient remis en contact avec leurs cama 
>> rades ou renvoyés dans leurs familles OLL ils propageaient Ia maladie. 

)) Le Département de la Guerre tient la main à la scrupuleuse exécution des 
>> dispositions contenues dans les divers règlemens, en ce qui touche le bien-être 
» du soldat et surtout son traitement sanitaire. Ce dernier point forme un 
)) objet <lu service 'des moindres grades jusqu'aux grades les plus élevés, et 
1, l'on doit dès lors concevou- combien il est difficile qu'il s'y commette des 
i, infractions aux rrglemens. 

>J Dans tontes les circonstances qui se présentent, soit d'inspections on 
>> antres, la surveillance du service sanitaire est toujours sévèrement recorn 
)> mandée aux di vers chefs. 

J> A l'occasion <les inspections qui ont été faites tout récemment par les 
i) cornmandans de province , il leur a aussi été ordonné de porter toute leur 
,i attention sur les hôpitaux._ 

)J L'inspecteur-général du service de santé vient également d'inspecter tous 
)) les établissem ens sanitaires , et le Ministre de la Guerre lui-même les visite 
>) avec le plus grand soin , dans toutes les tournées qu'il fait. 

>) Enfin, il est encore une mesure qui offre toute sécurité contre la possihi 
» lité d'abus dans le service des hôpitaux, c'est celle des visites mensuelles qui 
>, sont prescrites dans ces établissemens par une commission, composée de 
» l'autorité militaire qui en a la surveillance et lous les chefs (le corps, du méde 
>, cin dirigeant le scrv ice et <le l'administrateur de l'hôpital. Ces visites emhras 
,, sent tout ce qni intéresse le bien-être <les malades, et le Ministt'e de la Guerre 
l> veille à ce qu'elles aient lieu strictement d'après les instructions en vigueur. 

)) Pour plus gran<le régularité, aucune mesure n'est plus arrêtée verbalement, 
» et l'on n'admet que des rapports et des propositions écrites. Du reste l'ins 
)) teur-général n'en a plus fait de verbales depuis le lQ août 1836. 

,, La modification suivante a aussi été intro<luite dans le règlement sur le 
» service <le santé : l'article 14 de ce règlement portait qlle les officiers <le 
)) santé n'étaient tenus de donner des soins aux militaires <l'un autre corps 
n que lorsqu'ils y étaient appelés en consultation par le médecin appartenant 
>> à ce co1·ps; mais comme cet article, suivi à la lettre , pouvait avoir des 
)) inconvéniens en cas d'accidens ou d'indispositions subites, et d'absence de 
>) l'officier de santé du corps, il a été modifié <le la manière suivante: 

)) L'article 14 du règlement en date du 14 juil1et 1831, sut· le service de 
» santé, est modifié comme suit, savoir : 

)) Les médecins traiteront les militaires malades et les personnes mentionnées 
>> à l'article 33 ; toutefois ils ne sont tenus de donner des soins aux militaires 
>> d'un autre corps, que lorsqu'ils sont appelés en consultation par le médecin 
>> appartenaut à ce corps , ou demandés par urgence, en cas <l'accidens ou 
>> <l'indispositions subites. 

>) Dans cette dernière hypothèse, ils ne peu vent refuser leurs soins à aucun 
>) militaire de n'importe quel corps, sauf à abandonner, s'il y a lieu, après les 
)) premiers soins donnés, la continuation du traitement aux: officiers de santé 
>, du corps auquel appartient Je malade. » 
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La section centrale pensant qu'il est urgent de présenter son rapport 11 la 
Chambre sur le :Budget en général, s'est réservé la question des abus signalés 
dans le service de santé. 

CHAPITRE: IV. ÉCOLE MILITAIRE. 

ART. UNIQ, - Fr. 160,000 >) 

1836, - A.lloml fr. ll0,000 "; dépensé 

1837. -· " fr. 120,000 "; " 

au Jcrdéocmhl'e 1836, fr 100,543 23; reste fr, 0,450 77 
au 11 o ot.ohre 1837 1 109,919 70; 11 80 30 
au 1c•ootob10 1837, 82,740 59; » 37,209 41 

La première section a adopté l'article, sauf explication à demander par la 
section centrale. 
Les autres sections ont demandé qne la loi sur l'école militaire fût discutée 

avant ou simultanément avec le Budget. 
Cette opinion a aussi été celle de la section centrale. Elle a regardé comme 

urgent de donner le sceau <le la légalité à cette institution si utile, 1::ii nécessaire 
même, pour la bonne organisation de l'armée. 
Dès que Ia loi aura été votée, le chapitre IV <lu. Budget n'en sera plus 

qu'une conséquence, et par conséquent ne pourra plus donner matière à 
discussion, 

CHAPITRE V. -- MATÉRIEL DU GÉNIE ET DE L
1
AR'l'ILLERIE, 

Arn. 1. - Matériel rie i'ar'lille1·ie. - Fr. 1,174,100. 

lS30. __ Alloué fr 6115 000 ,, . dé ensé j au ter décembi e 1836, f1·. 300,045 03; teste fr M4,964 87 
' ' p I au 11 octobre 1837, 596,048 19; 981951 81 

18:37. » 1,209,318 »; " nu l•roctobrc 1837, 442,430 02; 7661887 98 

Point <l'observation de la part des sections, presque toutes s'en sont rap 
portées à la section centrale. 
Section. centrale. - Nous avons demandé l'état du matériel. Celui fourni 

l'année dernière ayant été redemandé tout de suite par Je Ministre, il nous a été 
impossible de voir s'il est réellement augmenté cette année , en raison du crédit 
alloué. U a déjà été dépensé pour cet objet, lu somme de fr. 15,022,833 53 c., 
depuis 1830, ce sera Içrsque nous examinerons les comptes de l'Éta~, que 
nous pourrons nous assurer si bon emploi a été fait des crédits accordés. 
Tous les divers objets qui composent le matériel d'artillerie d'une armée 

sont de longue durée à construire. On ne pourrait, sans risquer <le compro 
mettre gravement la défense du pays, se dispenser de pourvoir bien à l'avance 
aux besoins rp.1i peuvent venir a se faire sentir tout à coup et d'une manière 
tellement urgente, qu'alors le temps moral nécessaire pour y pourvoir man 
querait absolument. 
Toutefois, après avoir pris inspection de l'état du matériel, nous avons cru 

pouvoir proposer une réduction <le 174,100 francs. Ce qui réduit le chiffre 
propose ù fr. 1,000,000. 

8 
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AR'r. 2. - Matériel du génie. - Fr. 3,413,530. 

1836, -M Alloué fr, 1,uu;,000; dépensé 

1837. - • fr. 3,670,000; ,, 

nu 1er décembre 1836, fr. 331,351 48, reste fr. 7031648 52 
au 1 t octobre 1837, 089,676 83; " 135,323 1'.I 
au ter octobre 1837, 279,041 74; » 31300,908 26 

La sixième section a demandé si les villes, et notamment Arlon, contribuent 
dans les frais de construction des casernes. 
Section centrale, - Nous avons demandé la production du Budget détaillé, 

dressé par l'inspecteur-général du gén_ie. Presque tous les travaux sont suscep~ 
tibles <l'être entièrement achevés en 1838, jusqu'à concurrence des sommes 
demandées. A en juger même d'après une note relative à la place de 
Diest , on aurait pu dépenser pour cette place forte plus que la somme allouée 
en 1837, car on y exprime le regret que 2 millions n'aient pas été à cet effet 
demandés par le Ministère, et accordés par les Chambres. 

Nous ne ferons sur cet article qu'une seule observation, c'est que, bien 
qu'on ait pétitionné et qu'il ait été alloué 550,000 francs pour la construction 
totale du camp en 1837, on demande encore 60,000 francs cette année pour 
l'entretien. ' 
En France , il n'est porté au Budget, par année, en tout et pour tout, que 

50,000 francs, pour loyer de terrains, entretien du baraquement et dépenses 
diverses pour les camps d'inst1·uetion. 
Par ces motifs nous proposons ici une réduction de 10,000 francs. 

CHAPITRE VI. - TRAITEMENS DIVERS. 

ARTICLE PREMIER.. - Tmitemens temporaires de disponibilité et <le, non 
activité. - Fr. 240,209 85. 

1836. _ Alloué fr. 287 369 74. dé ensé } au 1er décembre 1836, fr, 2391786 41; reste fr, 47,683 33 
1 ' p l au 11 octobre 1837, 283,160 59; n 41209 Hi 

1837. - " fr. 2691817 35; " au l•t octobre 1837, 1671487 38; " 102,329 97 

La première section a exprimé le vœu de voir remettre en activité les offi 
ciers en disponibilité et en non activité. 
La cinquième section s'en est rapportée a la section centrale et la sixième a 

demandé s'il n'y avait pas des officiers placés en non activité qui pourraient 
être utilement employés. 
Section centrale. - Nous avons demandé l'état nominatif des officiers en non 

activité avec 1a date de leur mise dans cette position. 
Nous y avons trouvé : 

1838. 
Annes diverses, MIS EJ, J,Ol'l•hCTIVITf'.. A.U llODGET DE 1837, --;~ l'LUS, Et,' !COil'IS. 

3 Généraux de brigade. . . 2 en 1831 3 JI " 
1 en 1833 )1 li " 

3 Colonels. . . . . l en 1830 3 )l Il . 2 eu 1833 l) " " 
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l!N 1838, 
A rmes diverses. MIS El'I NON•ACTIVITÉ, .\U HUDGET 'Ot,: 1837;-·;N~ MOINS. 

-- - - - ·- 
1) 3 Lieutonans-colonels • 1 on 1832 3 )l li I 

I en 103lS Il li )l . . I en 1836 Il Il li 

2) 4 11-fajors • . . . . . . l en 1831> 3 1 " 2 en 1836 ,. Il " . 1 en 1837 Il li Il 

3) 29 Capitaines . . . 7 en 1831 30 li Il 

8 en 183~ Il JI li 

t en 1833 li li li 

o en 1834 li )) li 

o en 1830 Il " " 1 en 1836 )1 " » 
4 en 1837 li )1 ,, 

4) l 7 Lieutenans . . . . . 3 Cil 1831 23 Il 6 _,_ 3 en 1832 li Il ,. 
2 en 1834 Il " " 7 en 183!S ,. ,a )1 

2 en 1830 tl li ,, 
2.9 Sous-Jieutenans . . . 1,- en 1831 34 li o 

4 en 1832 )1 1• •• 1 en 1833 )1 ~ li . . 7 en 1834 Il )> li 

10 en 1831> li li )) . . 1 en 1836 n )l li 

2 en 1837 Il li li 

Corps Francs. 

Major . . . . l en 1832 1 >t )l 

Capitaines • . . . . 3 en 1831 3 " " Lieutenaris , . . . . o en id. 4 1 " Sous-Iieutenans . . . 4 en id. 4 " )1 

Intenclance, 

1 Intendant en chef. • 
de ~me classe. . . 

l )1 de 3rn• classe, • 

1 en 1834 1 " 1 en 1831 1 1 
1 en 1831> " Il 

l en 1831 1 li -- 3 - En moins. 

lt 

1) 

11 

Il 

8 

Pu contre, il y a cette année en réforme, 6 capitaines, 3 lieutenans et 4 sous-Iieutennns, 

1) Les développeruens du Budget portaient 2. 
2) Le Budget porte IS. 
3) Le Budget porto 28. 
4) Le Budget porte 19. 
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Les officiers en non-activité se divisent en quatre catégories, d'après les 
,·enseignemens donnés par le Ministère (voir pnges 64 et 65 du rapport de 
la section centrale de l'année dernière). 

}l'e CATtGORIE. - inaptes au service pou1' cause de maladie, sans auoir des 
droits acquits à la pension de retraite. 

2me CA TÉGOIUE. ·- Inaptes à rempiir {es fonctions du g1•~de dont ils sont 
revêtus) par défaut de connaissances militaires et né.r;ligence à s'instruire. 

3me CA.TÉGOHIE. - Punis pour [autes graves ou pour mauvaise conduite ha 
bituelle , lorsque les [autes reprochées à t' officie'!' ne rentrent pas dans la classe 
de celles prévues pa1· les lois sur ia ·réforme et la perte des grades, ou qu~efies 
ont été commises avant fa promulqation de ces lois. 

4me CATÉGORIE. - Par convenances de seruice ou susrpressiot: d'emploi : dans 
cette· dernière catéçorie se trouvent compris également les officiers en disponihili'té 
auxquels ta loi assure cette position. 

La section centrale du Budget de 1837 a d6jà [fait observér , et nous 
devons faire observer aussi avec elle, qu'il est réellement étonnant qu'on 
ne trouve pas moyen d'arriver ~1 diminuer fortement ce gran<l nombre 
d'officiers pour lesquels les traitemens titrés ici de temporaires deviennent 
véritablement <les traitemens permanens. 

Cependant ceux de la f re catégorie ne restent sans doute pas tous malades; 
ceux de la seconde doivent avoir été mis en position et même en demeure de 
s'instruire : fhonneur militaire senl doit les y avoir portés; ceux punis pom· 
foutes graves doivent s'être corrigés; et dans tous les cas pourquoi ne pas les 
soumettre à l'épreuve de l'activité? Les punitions qu'on a cru devoir leur in 
Higer sont-elles clone perpétuelles? Enfin, alors que les cadres sont incomplets,, 
nous ne voyons pas bien comment il peut se trouver encore des officiers en 
non-activité par convenances de service ou suppression demploi. 
La somme de 240,000 francs doit surtout paraître énorme lorsqu'on consi 

dère que pour une armée bien pins nombreuse que la nôtre, on ne voit figurer 
au Budget français de 1836, chap, IX, que 300,000 francs en tout et pour tout 
pour solde de non-activité. 

Ces raisons nous ont portés à proposer une réduction de 40,000 francs sur 
cet article. 

ART. 2. - Traüemens des aumôniers et dessèruans. -. Fr. 21,000. 

1836. - Alloué fr. 16,100 

1837 - )) 

1 
au l•r<lécembre 1836, fr. 13,591 68; reste fr, 2,508 3'2 

,, · dépensé ~ ' au 1 l octobre 183,, 16,099 54; ,, » 48 
au ter octobre 1837, 12,625 ,, ; " 4,37/i ,, fr L7,000 »: 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
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AnT. a. - Trnitemens d'employés temporaires. -- Fr. 51,125 50. 

1830, -· Alloué fr. 55,030 20; dépensé { nu lerdécembrc 1836, fr. 45,871 10; reste fr. 9,169 lll 
ou 11 octobre 1837, 50,434 22; " 41696 08 

1837, - n fr, 154,915 ôO; " uu l•rnctobro 1837, 32,270 74; » :.!2,044 76 

La première section a exprimé le désir de voir encore diminuer le chiffre 
proposé cette année. 

Adopté sans observation par les autres sections et par la section centrale. 

An.T. 4. - Pensions des militaires. décorés sous l'ancien Gouuernemerü , et 
secours .-1u1· le fonds de Waterloo. - FI'. 32,753 10. 

1837. - 

ti-36. - Allou6 fr. 33,710 38; dépensé l nu 1er clécombrc 18301 fr. 19,883 68; reste f1. 13,826 '76 
leu 11 cc tohre 18371 32,510 08; ,, 1,200 28 
eu 1er octobre 1837, 181415 20; ,, I 4,0IJ8 35 )1 fr. 33,384 55; 

Adopté sans observation. 

CHAPITRE VII. - DÉPENSES IMPHÉVUES. 

ARTICLE UNIQUE. - Fr. 131,125 56. 

lS36. _ Alloué fr. 100,164 00. dé ensé ) 0.11 l"' décembre 1836, fr. 85,875 38, reste fr. 14,289 61 
· ' p l nu 11 octobre 1837, 90,026 87 1 ,, 638 12 

1837, -- ,, fr. 83,966 71 ; ,, au ter octobre 1837, 34,8158 60, " 40,108 11 

Les 3me et !)me sections ont demandé à connaître les motif; de fa majoration. 
Section. centrale. - Nous avons demandé les états <les sommes imputées sur 

ce chapitre en 1836 et 1837. Ils sont ci-annexés ( pièces litt. P et Q). 
On voit par ces pièces et par les états FF) GG) H'H et II (pages 108 à 

109) <ln rapport sur le Budget <le 1837, qu'il a été dépensé sur ce chapitre : 

En 1833. . fr. 326,136 70. 
1834. 185,856 83. 
1835. 154)377 27. 

1836. l 85,875 38 au l 01• décembre 1836. 
' 99,626 46 au 25 octobre 1837. 

1837. 36,828 26 au 25 octobre 1837. 

On se rendra parfaitement compte de la forte diminution qui s'est manifestée, 
cette année, en ce qui concerne les dépenses imprévues elu Département de la 
Guerre, lorsqu'on considèrera qu'en 1836 : 

1 ° Les frais d'entretien des fourgons des généraux el la solde des conduc 
teurs, bien qu'ils aient été accordés en vertu <les arrêtés du 29 mars 1825 et 
26 mars 1832, n'en ont pas moins été imputés, comme les années précédentes , 
sur le chapitre des dépenses imprévues <lu Budget. (ils sont compris aujour 
d'hui au chapitre II, sect. 3, art. 4. iVIasse d'écurie.) 

2° Un arrêté du 18 f;i,vricr 1836 a fait imputer sur ce chapitr'e la solde de 
la compagnie de marins (fui n'avait plus, dès lors, qu'une existence provisoire 
et qui ne figure plus dans le Budget de 1837. 
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30 On a imputé sur ce chapitre une somme de fr. 8,84(1 OlS es, pour les loge 
mens du chef de l'état-major-général et dn gouverneur de la résidence. 
(Cette dépense pour 1838 s'élève à fr. 10,000 )J et figm·e au chapitre II, sect. 3, 
art. 13, Caulonnemens.) 

40 Il a été pnyé sur ce chapitre, à un major, la somme de fr. 3,222 37 es pour 
frais de voyage en Portugal, OLl il a été envoyé en mission, tandis qu'en 1837 , 
cet officier n'a touché que fr. 1..,385 95 es poul' frais de retour en Belgique. 

5c) Si, en 1837, on voit figurer quelques nouvelles dépenses imprévues, telles 
t{Ue celle <le fr. 999 86 c~ pour pensions accordées aux élèves militaires <le 
l'école vétér-inuire , d'un autre côté, en ] 836, il en figumit beaucoup d~autres 
trop iong11es à énumérer ici, et qui n'ont pas eu lieu en 1837. 

· Si maintenant les dépenses imprévues en 1837 ont été moindres qu'en 1836, 
c'est que, on le juge bien, plus il y a de Budgets votes, et plus les dépenses 
viennent à être prévues; et que, par conséquent, on doit pouvoir, au lieu de 
majorer comme le propose le Ministère, diminuer le chiffre <les dépenses impré 
vues pour 1838. 

Nous avons donc cru devoir le réduire à 50,000 1 francs, sauf à ajouter la 
fraction nécessaire pour faire une somme ronde du chiffre total du Budget lors 
q u'il sera voté. 

Bruxelles, le 15 novembre 1837. 

Le Rapporteur , 

DESMA.ISIÈRES. RAIKElll. 

- 

( Yoir à la suite des pièces it l'appui le tableau comparatif des crédits demandés par Je 
filioistè1·e et de ceux proposés par Ia section eeutrale.) 
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SlTlTATTO!V du Budget des dépenses du llfinistere de la Guerre de 
l'exercice 1836, au, 11 octobre 1837. 

Ol~SIG~ATION DES 
-----~ ......•.....• ~ 

eu ~l'ITIILS. ARTICLES. 
,MJ,1t~JI:[,t-;,f,l7.4.f.'\!'..a,,u.r,,.a: •• 

Cl!AP. 1~,. 
A dmrm stration ce n 
tml,, . 

U[Al'. Il. 
Soldes et masses de 
l'armée; {mis di- < 
lJers 

Arl 1. Traitement du ltlinistre et indemnité de logement. 
11 2. Truitemcns des emplovés et gens de service 
" 3. Frais de rnu tn et de séjour . . . . . . 
» 4. 11Iatériel du Ministère. . 
" .'5, lllut,friul du dépôt de la guerre. 

Sscrrox PtrnmÈnE, -- Solde des états-majors. 
Art. 1. ~hll-major-générnl. . 
" .2, Etat-major des places. 
" 3, Intendance militaire . • • 
» 4. *tat-rnajor particulier do l'artillerie. 
» 5. Etœt-nrnjor particulier du génie 

SECTION n, - Solde des troupes. 
Art 1. Infanterie 
» 2. Cavalerie. 
,, 3. Aitilleric. 
" 4. Génie. 
" 6. Gendarmerie 
» 6 Ambulnnces . 

SECTIO:.Y m. - Idusses des COt'JJS, {mis dioer«; etc. 
Art. 1. Masses de pain . 
" 2. ~lasse de Iourrngea, 
» a, lllnsses d'hab itlernent et d'entretien 
, 4. niasse d'entretien du harnachement, traitement 

et ferrure des chevaux. 
" [). llluijse de renouvellement du harnachement et de 

la huflléteric . 
" 6, l1Ias5c de casernement des chevaux 
" 7. l'rnis de bureau et d'administration des corps. 
,, 8. Frais de i out e des ofücicrs . . . . . . · . 
» 9. Transports généraux et autres . 

10. Primes de rengagement , . . . . . 
,, 11. Chauffage et écluirnge des corps-de-gurde 
" 12 frais de police . 
" 13. Cauto nnem ens , loiemcns et nourriture, frais de 

dé couchers , . . , . , . . . . . . 
» 14. ltcmonte . . 
" 15. ftlassc de cuse mcment des hommea 

CIJAP. Ili. 
.Ser1Jic1i de sante. 

1 

\ 
\ 

1 

1
1 A,·t. 1 

}) 2, 
Il 3. 
,. 4 

Administration ceutrnle 
Phurmac ie centrale 
ltôpita11x {pe?'snnnel), 
llôpilflUX (ma/oriel) 

CHAP. lV. 
1[·cole ndtitairo 

CHAI\ V. 
1llatériat do l'ai-tille~ 

rie et dit yenio. 

CJIAP. VI. 
Traitnmens divers 

CU i\P. \• il. 
Dépenses ù11p1·t!v1ws. 

1 Article unique 

~ Art 1. lllutoricl de l'al'lillerie. t " 2. lllatér-ie l du 1:1énie . 

/ Art 1. Trnitcmcnt temporaire clcnon activité 
( 11 2. Tt ui tumcns de. auraôuicra 
{ " 3, 'Iruit cmeut cl'cmploy6s temporaires. , . 
ç " 4. Pc nsion s de s rnilitairns décorés sous Pcucicn gou- 
\ v erncmcnt . • 

! Arlideun"['te 

To-r,,ux, 

DES A LLOGA.TION'S. 1 l/ER DÉFENSES, 

215,000 )) 26,00() 1) 

165,000 )) 164,90!l 50 
a.oon )) 1,886 80 

60,000 )) 60,000 " 4,000 )) 4,000 )) 

614,464 45 611,046 66 
220,349 05 227,6715 63 
142,046 40 t4o,o,u 24 
:.?24,,17 l 25 223,477 32 
236,224 25 234,360 05 

I0,107,00t) 06 10,100,<1.M o::i 
3,15157,333 lO 3,556,839 153 
:.\396,8:J8 28 2,392,270 23 
207,a::,2 oo :/.90,219 12 

1,:107 23s 2a 1,a00,sa7 to 
222,838 10 219,650 11 

1,1>37,515 22 1,034,601 63 
5,207,321 00 5,201,853 33 
3)552,001 H 3,545,631 66 

320,324 .JO 3l6,665 24 

17l,605 60 167,850 82 
107,[92 32 J03,810 08 
430,000 li 420,698 70 
i n.oou )) 100,032 156 
116,501) )l 112,012 37 
s,oou )) 6,280 67 

roi.con )) 87,833 82 
30,000 " 30,000 " 

2 089,623 48 2,084,631 70 
350,00() " 349,570 )) 

62,3,000 ,, 010, 160 59 

25,250 ,, 215,215 08 
83,000 )l 77,242 62 

19B,045 io HJ4,185 80 
100,000 " ' 97,133 90 

l 10,000 li 

695,000 " 
11l25,000 li 

100,010 70 

llESTANT 

\llSPONllll.E, 

)1 

3 60 
11113 20 ,, 

3,417 80 
1,673 42 
1,l02 16 
003 93 

t ,864 20 

6,620 l4 
493 66 

4,l'.i62 " 
1.132 94 
'371 08 

3,288 05 

2,013 60 
5,488 63 
0,409 48 

3,659 16 

J3,754 78 
3,382 24 
301 30 

1,067 4,1 
4,427 03 
1,710 33 

13,166 18 
" 

287,360 74 
16,JO0 11 

55,030 20 

33,710 36 

100,164 99 

4,991 78 
430 ,, 

6,839 41 

tM 92 
,5,757 48 
1,859 40 
2,866 1() 

sa an 

590,048 19 1 98,051 81 
989,676 83 1315,323 1? 

2B3,160 59 4,209 15 
16,099 ô4 " 46 
130,434 22 4,595 98 

32,610 08 r.coo 28 

99,626 87 538 12 

~-------!- ------D------ 

350,(!35 39 
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DU 

DU MINISTÈRE DE LA GUERR.E 

DE [}EXERCICE 1837, 

AU PREMIER OCTOBRE 1837. 

-- -·---- -- ,--------- 

10 



( 38 ) 

DÎ~SlffNATlON UES 
-~-·-------·-----.- 1 .••. ,,,........---- ._... •.. _, _ 

CllAl'l'fIIES. SECTIONS, ARTICLES. 

. .. 
ClIAP. l•', 

Ad111inistmlio11 eau- 
traie . . 1 

CUAP. 11. 
Soldes et masses do 
I' armao; [ruis di 
·vers . 

SECTION Jtt, 

soJ.DE ni:~ l1;A1·s-;!/\· 
JOI\S , 

SECTION 11. 
SOLDC DES 'IROUFCS, 

SECTION Ill. 
MASSES m:« CORP,", i ( 

l'RAIS DIVEI\S 1' l l~· 
DHlNl'.Cf.s 

Sorvico do sant» . 

CJIAll, 1\1. 
École w.ilitaire . 

CIIAP. V. 
illatarial de t'ortüte 
rie et dit qénù: , 

l 
1 . 

1 . 

CIIA P. VI. 
Traitemens divers, 

ÂI\T, ]. 

• - '2 • 
S. 
4. 
o. 

AnT. 1. 
'2. 
3. 
4. 
o. 
6. 

AnT. ]. 
'2. 
3. 
11. 
o. 
6. 

AnT. 1. 
'.2. 
3. 
4. 

o. 
6. 
7. 
a. 
9. 

l U. 
1 ). 
1·.2. 
m. 
1-4. 
lu. 
1ü. 

~ An. 

( 

1 

1 
A11-r. 

1. 
::.t 
:3. 
-1. 

Article unique 

1. 
2. 

CIIAP. \'II. 
Dépf>nses impràov es 

AllT, l. 
'.2. 
::L 
11. 

Traitement du l\linisffü Pt indemnité de logement. 
'I'raitemens des employés rt ge11s de service. . . 
Frais de roule et de séjour , 
n1ntfric1 du ll'liuistèrc. • . . 
Mahiriel du drpôt de la gner1·r. 

État-major-général (trnitomens) • 
, ·- (indemnité de repr-ésent arion}. 
Etat-major <les places . . • . . • • . • 
Iutondnnce militaire . . • 
ftat-nwjor particulier ~e l'artillerie 
Etat-major particulior du génie 

Infanterie 
Cavalerie 
ArtilJel'io 
Génie 
Gendarmerie 
A mhulunces 

l\1asse Je pain 
Masse de fourrages 
!\fosse d'habillement et d'entretien 
~lasse d'entretien du harnnchernent , traitement et fer- 

1·urc des chevnux • • . • • , • • , • • 
Masse de renouvellement du harnachement et do la buf- 

Iléterie 
Mnsse de casernement des chevaux 
nJnsse de casernorueut des hommes 
Frais de route des officiers . 
Transports aé11éraux et autres. 
Prunes do rengagement . • ~ 
Chauffage et éclamige des corps-dc-gnrde 
J<'r,rn de polioe. 
Cantonncmeus et indemnités de logement et nourriture, 
Frais d c découchera des gt'rHlat·mcs . 
llernoute 
Frais de bureau et d'admiuistration <les corps 

Personnel de l'administration centrale 
l'harmucie centrale •· 
Il ôpit a ux sédentaires (personnel) 
If ôpitu ux sédeutnires ( matériel) 

1\1 ntériel de l'nrfillerio 
AJatériel du génie. 

Trn itcmeus temporaires de non-<1ctivité • 
'I'raitemeus des numùniers . 
Trnitemcns d'emploj és tcnrp oraires . • • 
Pensions <les nulitaires décorés sous l'ancien Gouverne- 
meut et secours sur le fonds dit de Wutcr-lo o 

Article unique . 

Tor Aux, fr. 



-- 

HO~rl'A:NT 
RESTANT - Ub» eroatums, 

DISPON IULE. 
ues ,\l,LOCATIONS. nEq ntrr, i\'~r:~. 

:rn,ooo li 1B,7o0 )1 6,'21.>0 li 

Iüo,000 li 112: ~, 70Ïl .\ l 1.1 ,'203 trn 
10,000 li '2,füll li:J 7, 10H lf7 
ü0,000 )1 lio',109 ll2. 111,7!.lO 18 

1,,000 Il 3, J!i3 ûo 8lSG On 

GB2,033 70 466,/867 17 2ll5,666 ü3 
36,0ül li 30,494 811 o,n1rn 16 

270,889 20 100,702 ~w 7!:i, 1:rn üi 
l.4Jf,0.4ô /fO 108, l!J(i 38 :315, BiiO 02 
233,2fü) 30 163,OU2 71 70,280 ü9 
263,260 75 173,967 !)0 89,312 8ti 

11,277 ,28ô 40 8,IOG,!J73 87 3,090,311 62 
3,o83,7M 2{) 2,640,;5'16 87 9-43,'20!3 42 
2, 7où,6 IB GO 1,F-::rn,n1i;-; 2B 897,673 41 
37ü,/4ül 137 '233,213 B7 1143,278 l) 

1,476, I0.2 '21) 1,014,!573 :;1., 43( ,5'28 g 1 
28(1,9 li 0.2 1G2,ti3:i ::m 1211,:nis lf:3 

1,790,WO 62 1,402,329 37 343;461 2â 
4,076,99/f vO 2 ,070,2!54 94 l,G0G,73fl !:m 
3,ü10,11a 31:S 3,7;37)201 40 177,823 üô 

334,087 !îO 220,124 Hi 108,963 3o 

170,000 Il 63,676 no 106,323 4n 
08,~36 '.28 6ti,447 (30 33,1188 68 

700,800 715 309192::l )) 390,11133 7/) 
111,000 ,. 83,98~ 13 27,017 87 
126,600 li 63,407 g,2 63,0-42 68 
24,000 ,, 0;2ou 71, 18,700 26 
110,000 " 150,016 43 15!:l,Of\3 157 
3:5,000 li '23,008 .33 u.onr 67 

2,ll0,67i 93 1,llû,174 (34 90.4,l\03 29 
70,000 JI 32,911 89 37,01.lG 11 

7138,800 JI 7711,036 v'.2 14,263 1113 
41501000 JI 320,713 67 12:i,'.286 3!1 

17,779 M 
408,383 33 61,174 47 1:29,38/1 91 H8,94 I 98 

01,002 42 

120,000 ,, 82,7-40 trn 3'7-,'.:2159 41 

1,209,318 ,. .442,.4:JO 0:2 7Gû,887 98 
3,ü70,000 JI 279,041 74 3,899,008 26 

'269,817 315 167,1187 38 102,320 97 
17,000 " 12,623 li 1,,a1a JI 

M,orn 150 32,270 74 '22,644 76 

33,38-4 515 J8,4Io 20 14,969 35 

83,üfl6 71 ai.asa 60 49,108 11 

43,03,l,lü:3 33 '118, HW, 136 28 14,836,007 Oo 



L1n. C. ·~---- 
TABLEAU des Mutations dans les différens grades rlofficiers., survenues dans l'arme de finfanterie., depuis la 

publication de l' Annuaire Jusqu'au 25 octobre 1837. 

,.-... 
0 
~ 
.__,, 

- 1 PERTES. GAINS. 1 l!.ÉC::ULA:l'i, DIFFÉB.l!NCE 

i ,:: ,,;, 

1 

- -w:.......-.....-;- •• ---- ....,ar;C. 2 " r;; ~ i ' - ..; ~ ·e ~ 1 1 

GRADES. I " "~,.: -~ - a ë; 0 ., -~ ~ ~ , 
::i r.: !..·•::: ~ ..; '2 • " > :- ::; .,,~ "' ,·;1~ ]il2 /! -~ - ., .a ~ :., -; Ë ~ _g ~ t En En En En 

- 0 ..§ 2 . ., 
0 C ,; "',. .; 0 .., '0 Q ~ .s ,-;: •.. ..:ï .o :.. .., .: ,., ~ '-' -~ ~ -~ §-g ,,, 

"'"f,: '-" Ê te--~ .. ; ~ ~~ 
1 

-~ ..., ~ 0 ,,, ;Je;; ë '" ,,, ., plus. moins, plus. moins .• 
• 0 = ~~ -~ -= ·s . ., .. ~ •. ~ -<., 

';'!;! ;; "' "5~ 
C: !., ·s:;:: .] :! --~ 

C u ,,, -~.; """ C ;; .. te: u; É~~l -:., 
1 

.., -:., "' d ;i -~ Às 0::: •.. ~- ~ 1::) io.. A p., i:,. ,!; l,;l;:, ;:. •... 

Colonels . . . . . . )) )l )1 1 " 2 )J ,, " " li 1 li Jl ,1 2 3 li l 
Licurenans-Colonels . . . . . l " n 2 1 )) )) )) )) " )l 11 :1 li )l 11 4 7 1) 

nJajors • . . . . 11 l ll " 1 6 l )) li l> " 19 ~ ... ." _, 
,. " 19 20 li 1 

Capitaines de l '0 classe. . 19 16 1 a 2 12 G) 1 4 Il " 60 1 n Jl 61 62 li 1 . . ...• 
id. de '.:).me classe . . . 60 1 6 " 3 3 1 1l 3 li l 5'2 l 11 2 5a 78 li 23 

Lieutenans, . . . . . . 52 3 22 2 8 10 I )\ 2 3 5 136 )) 2 2 Ul 108 33 " 
Sous-Lieutenans . . . . 136 7 34 3 7 10 2 2 3 1 " 1-49 "' '.2 a loô 2% a 49 
Sous-ûfficiers , . Jli.9 ,. li H Jl )) )) J) " li )1 11 li " )) )1 l) " " 

§ 1 

INFANTERIE DE RÉSERVE. 
i Q 
1 

-~ .,.. 
i: ~ ~ 1 E te~~ 

1 
o--O;., 

1 
z ~ 

"" 
Colonels 

1 

1 l 1 

1 

l 3 2 l ,) Il )l )) " Il li li Il ,, )1 )1 !) 1 li 

Lieutcrrnns-Colone!s • l ;) J) n li ll )) Il ,, a ,, li li JI )) )) " l) 

:\Iajors • . . . )1 ., JI l 1 " li 1 " " 1\ 6 3 3 
1 

/) 

Capitaines de 1•• classe. i " li " 2 JI 1; JI 
1 

:, 1 li " 4 li ll ll 16 3 13 li 

id. de ".l,mc classe 4 1 1 I I 1~ 9 1 5 ' Il )> 1 " li \l Il Jl )l ll ll i 
Licutcnans, 3 1 1 2 ~ 17 6 11 

' . . l 1) li )l ,> n 
1 

'I )l 1) i " 
Sous-Licutcuans . i '1. :3 1 J JI JI ,. ,, l 16 27 12 15 

! 
li 

i 



( 41 ) 
LI'rT, D. 

RÉSULTAT cle l'Acijudioation des fourrayns. 

PÉRIODES D'ÉTÉ. Pf RlODES D'IIIVEIL 

-·- ,_ ____ 
PROVINCES, 

axnoss rnnn.5. RATIONS 1,ÉGÈRES. RATIONS rourss. RATIONS 1 ~J,lm:~. 
' 

Anvers. . 1 18 015 l 07 3ü 1 03 lo " 92 lilS 

Limbourg. . l 21 GO l JO 80 1 06 20 li ss /40 
Flandre orienta le . 1 34 2,!) l '.22 oO 1 17 715 I os ll 

Id. occidentale l 32 '20 1 '.21 30 1 17 2,0 l OB 30 
Hainaut l '.21 20 1 10 70 J 06 80 ,, 9G 30 

Liége . . l 23 3o 1 li 6ü 1 06 80 ll 9o tô 
Namur, Luxembourg , 1 31f üO 1 22 l) l 17 oO l O!i ., 
Brabant . 1 lo Oo 1 04 3o 1 00 1o ,, 8!) Mi 

10 00 '.20 9 lO 60 8 7o 60 7 86 Oo 

Lo huitième est de . 1 20 02 l 13 83 l 09 4o ,, 98 '.20 

Septième mois, période d'été, 8 7o 14 7 96 81 

Cinquième mois, période d'hiver 0 47 '20 4 91 20 

TOTAL. . 14 2'.2 39 12 88 0(1 

Le douzième est de. . . I 18 o3 1 07 33 

11 



Lin . .E. --,,,- 
ÉTAT numerique des cheoauai reçus- et perdus dans les reqimens de cavalerie, les corps ·d'artillerie et Eambulance , 

depuis le I cr octobre 1836 jusqu'au 1er octobre 183 7. 

-------- 
Al ,..:. 

'\OTlBRES ET PRlX DE1:IA:'i'DÉS AU BDDGET N011BRE NOIUBRE DE CHEVAUX PERDUS. 
-- - 

llk. lô3ï. ns 1838. CORPS. DE CHEVAUX VENDUS PASSÉS OC PlUS 

~-- ·--- ~- ABATTUS. MORTS. par TOTAL. 
Nombre, ! Prix. Nombre. 1 Prix. REÇU$. Hll REFORJ.IE, 

L'ENNEMI, 1 

1 

'200 I Ir. 480 1 400 1 fr. MO ~ I e- Régimpnt de chasseurs . . . . . 133 1 8 16 120 2 146 
• "2mc _ _ • J '26 14 18 1j} 3 86 

1 1•· - de lanciers . 

. . 
250 

. . . 1.21 13 33 108 ,, 1!54 rno -HlO MO 
j l 2"' - - . . !30 1:5 26 73 l1 144 
1 
' 1 n - de cuirassiers 7i'.i 4 13 64 81 . . 11 

1:;o 640 ~60 6ôi) 
G)mc _ _ . . . . 79 n 1 2 61 " 83 

1;0 (j()fl 80 6'20 1 ;egit1H.'lll ,ie 3uiclcs . . . . . 101 6 16 65 1 88 

' 1., H.!•giment d'.irti !le rie. . 
• 

l l . . . 138 53 27 93 )) 173 
l \ 80 ;510 rn0 i 480 t 2m• - - '.26:5 30 17 97 144 
j ( 300 400 

. . li 

1 1-41> 28 6 134 168 
1 j 

j 3me _ _ . . . . " ·: l 1 Escadron du tram • . 49 j} 

1 ' 60 /400 . . 7n ln G) 32 JI 

1 

. . . ... 

1 
l i 60 !100 1 .\mbulanccs. . . . . . 143 10 3 24 li 37 

! 1 \ 1 ! 1 1 
! ! 

1 1 TOTAL. . . . 1,031 :226 178 92'.2 (j 1,333 
1 

' ' 



( 4;3 ) 

Lrr-r. l•'. 

iTAT indiquant le nombre da chooau» do troupes perdu,s dans 
chaque qarnison , depuis le ].er octobre 1836 rtU, (cr octobre 1837. 

f!!,11:a@ i:ïîlSJrjliam\1NI l tt:tt ••;w;mnn:.a.-n.~_~'=5_ __ -- -~-~ 

1 
VENDlJS 

GAHNISONS. pal' 1 ABATTUS. 1 uonrs. 1 TOTAt. 

1\ \1:i'OIHI E, 

1 1 1 ~----- 
Mutines et )'.pres 1 B 1 16 1 1~() 1 111-~ 

Namur . 14 18 ol 
! 

u:1 
'l'ourua j, 66 HO 201 327 

Louvain et Philippeville. lad) 26 1 73 1 1114 

(iand . 4 1a 1 64 1 81 

Bruges et Audenecrde " 1 " 1 61 1 t.i3 

Bruxelles 6 1 16 1 60 l 87 

Anvers . 30 1 17 1 97 1 144- 

Liége. 28 1 6 1 l 3!i 1 168 
' 

i'Ions. 

1 

rn '.2 32 1 H> . , 
En divers endroits lO ..• 

'.24 1 :17 i> 

TOT.\I.. 179 922 1327 

Passés à l'ennemi 011 pris li l) 

ENSEll!nLE, 1333 



( 44 ) 
Lrr-r. G. 

JI ASSE de ronouoellement du harnachement et de la buffleterie. 

OÉSlGNATION DES OB.JETS. 

l'lOJ!BlŒ 

dus 

0 llJE TS, 

l'HIX 

par· 

OBJET. 

MONTANT 

TOTAt, 

Coffre de giberne. 2,027 3 40 8,1391 80 
Baudrier ou ceinturon de gibc1 ne . :2,724 3 20 8,716 no 
Bn111ll'icr de sabre ou de baïonneuo 1 ,!127 3 30 4,709 JO 
Ceinturon de sabre . . 6 7 150 110 " 
Bretelle de fusil 1,070 " \) !5 1,022 '.2() 

Foun-oau de hnîon netto . 2:3,338 " l~3 12,:36!) H 
de sabrc , en cuir. 1ô,(H54 l 2.9 :11,118:} (Jf) 

teiuturon de g·iberne pour sapeur 36 l 90 68 1,0 

Caisse de tambour . 60 2ô ,. i.soo l) 

Bretelle do tambour . . '21 3 30 79 80 

Collier <le tambour . 23 B 70 200 }() 

f Infanterie , • • H\7 30 )l 4,710 " Trompette ou cornet 
Cavalerie et artillerie !:So -40 li 2,200 ,. 

Cordon de trompette (Hl cornet !50 ~ là 14 80 u 8() 
40- 4 7o 23'2. 75 

Colback pour sapeurs el cavalerie '27 .40 >l 1,080 ,, 
Paire de gants pour sapeurs 160 4 )) 600 J> 

Coffre de giberne id '!).7 3 20 86 -W 
Fourreau de baïonnette pour sapeurs 14 )) 159 8 2ô 
Tablier . . 12 8 üO 102 li 

Hache 17 I6 li 272 JI 

Herminette. 4 16 )1 64 

Scies . 6 1~ )1 7'31. " 
Pioche . . 9 1~ " 108 " 
Pelle. . . . 12 12 " 284 I> 

Fourreau de sabre pour sapeurs 70 '2 60' 18:2 " 
Étui d'outil sans banderole . ' . 06 ti H '.280 

Banderole d'outil . . . 33 7 )) 231 J> 

Harnachement. 
' 

llousso . . 88 18 23 1,604 24 

i de selle • 2,Ji.49 Hl lSO 47,705 oO 
Couverture de cheval 

de trait 2,116 l!j 80 33,-432 80 

Filet à fourrage . . 3,667 JI ~3 J,9li3 al 
-- 

TOTAL GÉNÉRAL, . fr. . . . ' . ln'.2,389 26, 



( 45 ) 
L1•1"r. D. ---- 

É1'AT des jou,rnées d'occupation des lits de fer de Legrand et 0·.1 
depuis le I cr janvier Jusqu'au 30 Juin inclus 1837. 

== fpfldJ - 
DÉSIGNATION DES COI\ PS. 

NOMDI\E 

DE 

JOUHNÉES. 

0 hse'j·vntions . 

1" Régiment rl'Infnnteri e 
2,nw 
3ma 
,4mc 
Qmf' 

6me 
7mc 
Sono 

9m•• 
tome 
1.1 IUC 

J2me 
13mc 
Vi-me 

10111
• 

f 6mc 
J7me 
J8mo 
J!lme 
'.2Qmo 
2}n,c 
1er 

'.2tne 
3mo 
1 cr 
2m• 
1 "' 2mo , ... 
~me 

de réserve 

de chasseurs ù. pied. 

à cheval . 

de lanciers . 

do cuirassiers 

Régiment des guides 
1 c,· llégimcnt d'artillerie. 
2,me 
3me _ 

Escadron clu train d'artillerie . 
Bataillon de sapeurs-mineurs 
Ambulances . 
École militaire . 

90,4!5!.i 
ü0,423 
20H,5!H 
715,732 
11,'211 

li 

a1 ,84o 
270,940 
268,611 
210,58/f 
57,049 

121,1527 
2U,3lH 
l1-3,0B4 

)1 

0,992 
11-,601 
o,183 

11 

li 

226,093 
67,414 
rn,984 

186,406 
20,221 
8,000 

Hi9, 138 
o,898 
!5,34 l 

116,287 
220,274 
246,041 
90,423 
3:.3,847 
8,766 
li 

10,001 

2,972,8153 

12 



( 46 ) 
L11"1'. K. ~-- 

ÉTAT des Journées d'occupation de lits militairo« fournis par Iris 
communes , depuis lu 1 cr janvier au 30 juin 13;37 inclusivement. 

DI~SIGNATION DES CORPS. 

NOMBRE 

DE 

JOURNfES. 

Obseroations. 

1 "' Hégimont d'inlantcrre loG,ü83 
2me - - . . IG7,3G2 
3ni, - - . . '.28)687 
4rn, - - . . 171,33!) 
l)rnc - - . . 230,936 
(lmo -- - . . '.220,0156 
't=: - - . . 243,6.21 
flmr - - . o3,nü2 
9mc - - . 6,206 

]Qme - - 112,741 
llm• - - . 79,46/5 
}2mo - - 124,193 
J3111c - de réserve . . . li 

14in, - - . Il 

10111
• -- - . . . . . 10,999 

J6inc -- -· 13,368 
}7me - - . li 

J8ro~ - - . Il 

] gmc - - Il 

'2Qm• - - . . . 2,018 
211110 - - . . '.2,l':28 

J or - do chasseurs a pied. 03,'i84 
'.2mc - - lo0,788 
3mc - - 196,400 
l cr - -- n cheval. 184,702 
2mo - - -,. rn,is22 
1 (l - de lanciers . 14,290 
2iuc - - 16O,o0f:> 
1 c, - de cuirassiers 117,909 
2rno - - . . . 110,004 

Régiment <les guide:, Il 

1°• l\égiment d'artillerie. . 106,007 
:zmo - - 39,167 
3mo ·- - . ~0l,664 
Escadron du train d'artillerie . . 38,833 
Bataillou de sapeurs-mineurs . 47,980 
Ambulances. . . . . 1,200 
École-militaire . . . . JI 

Gendarmerie . . . 202,067 

-- 
TOT.\L, . . • 1 3,310,647 



( 47) 
. ---......----.,___ 

ÉTAT dos crëdits alloués pour casernement des hommos, depn'Ù' 
lo Ier janm:er jusgu'aU, 30 jui·n inclus 1837. 

DÉSIGNATION DES CORPS 
ET 

ENTREPRENEURS 

AUXQ\Jfü,S LF.S l'AIInU:NS ONT ÉTF: FAlTS, 

SOMMES 

ALLOUf'.l'.S, 
Obsereations. 

1 °1 Hégi men; d'infanterie 
2mo 
3a1t" 

4mo 
ljmr: 
(jruo 
7rno 
8mo 
9mo 

{Omo 
J lrm 
} 2,mo 
J3mo 
J.4ruo 
USmo 
16mc 
17 à tome - 
2orno 
2Jrno 
1"" 
2m• 
3mc 
J or 
2mo 
J or 

. 
chasseurs à pied 

de lanciers . 

chasseurs ù chev. 
'.2me 
l •r - de cuirassiers . 
2m" 
G-enclarme1·ie 
I cr Régiment d'artillerie . 
2mo _ _ • 
3mc 
Escadron. du trahi d'artillerie 
Bataillon de sapeurs-mineurs 
A.tnbulm1ces • 
Compagnie des lits militaires. 
Desorme, à Mariembourg. 
Dekeyser , ù Bruxelles. 
Vandivsticbcl, 
F. C. Fievez , 
La commune d'Arendouck 
'.211'0 Régiment d'infanterie 
'3me 

TOTAi,. 

7,1564 62 
7,'210 Ml 
t ,648 86 
0,331 8:2 

12,~69 88 
10,923 l57 
6,760 70 
2,011) 14 
310 :w 

4, 1 70 87 
4,721 33 
o,607 156 
1,138 )) 

JI 

003 33 
671 90 

l> 

200 20 
22t5 Hti 

2,614 09 
6,193 3o 
8,228 39 
714 80 

8,I'.23 02 
8,404 37 
o79 90 

0,010 nO 
016lt1 06 

10,123 82 
0,199 83 
1,lH-0 34 
9,819 93 
1,971 43 
3,204- 17 

26 10 
216,3'20 JI 

362 40 
1,266 80 

-48 05 
88 02 
rno li 

400 88 
1,1215 lO 

1,264 80 

3715,036 12 

Indemnité de non occupation de fournitures <le co scrncmt , 
Lavage de 3167 couvertures de laine. 
Rehallage clo31 matelas et 31 traversins , 
Lavage de toiles de hamacs, matelas et traverslns. 
Six mois de loyer d'un b,llimeut commun, scrv, de , asern . 
R-0ml1om·sernt d'avances faite. pour le cnscmcms de Charl. 

de frais de réparnt, et de Iav, d'effets de <'<l 
sernement pour les forts des .Elanrh-cs . 

<le frais de hlanchis. de liter. cln 21• rlerf.,. 



LITT. M. 
~-- 
RELEVÉ des sommes mandatées pour transports=qënërcu» et autres, sur les Budget:; des exercices 1836 et 1837. 

( Art. 9, section 3, chapitre II). 

,...-... 
00 --:r --- 

._- 

ANNULATION RESTE TOTAL 
ALLOCATIONS RESTANT 

EURCICES. 
Opérée en vertu de la 

.POt:R A.LLOCATIOl'i'S INDICATION DES SERVICES, DE 0 bseroacùms. 
PRIMITIVES. loi du ~5 mai 1837, 

Dr:iFONIBLE, 
n• 128, FIHLES. LA DÉPENSE. 

! 

1 - 

1 S . ' ' l 1 
· ervice genera . . 81,012 77 

1 
Infanterie . . . 22,23!5 27 

1836 J 26,!500 lü,000 J 16,oOO Cavalerie 2,983 !59 ll2,072 S7 -4,-427 63 ,, a )1 . . . . 

1 

Artillerie . . . . 4,817 21 
l Sapeurs-mineurs • 1,02$ 3~ i 
l 
j I Service général . . 4o,on Oo 1 

! l I f • 

1 ' nlanter ie • • • . 14,977 64 

rn:.n 126,500 1 1 " 1213,n00 li 

1 
Cavalerie • • . 2,11!7 79 \ 63,457 32 63,042 7ô l 

' t 1 
j 

Artillerie . . . 1,288 84 ! 1 
1 

! ' i ; ' 1 Sapeurs-mineurs . i li ! 1 i ' 1 1 ! 

f 

t 
r 



( 49) 
Lrrr. N. 

h' TAT des sommes revenant mue co1'P8 de caoalerte et d' artille1·ie ponr la masse 
rie r·enya9mnrmt pendant l'année 1836 et le Jcr semestre 1837. 

-- 
MONTAN1' 

nzs SOMMES A.L\,OUÉES J/ENllA.l'U 

DÉSIGNAT ION DES CORPS. - ------ Ol,se,rvoticuG, 

l.'Al'iNÉE 18336. 
LE )er S'EMESTfll:. 

18i7. 

I•• Il.égiment de chasseurs à cheval . 1,879 94 1,33 31 

2m~ ·-- - 206 60 320 62 

1 UJ' - de lanciers . H39 9ll 1, IBo 63 

2mc --- - 306 6'2 3o9 88 
l Cf - <le cuirnssiers . 300 01 600 Il 

2"'" - -· .. . h 1,019 98 

-- • des guides . 186 70 l/iO 66 
1 Cr - <l'artillerie . l ,-4a3 24 473 29 
2me -- - 3!53 33 260 'li 

3mo -- - . 133 ?,U 413 32 

Escadron du train d'artillerie. . 233 $0 11 

Ex-régiment d'artillerie de compogne . 2!59 99 " 

F.x-1 cr bataillon d'artillerie do siége. tss 33 JI 

Ex-3mo -- -- - . . 213 32 " 

TOTAUX, . fr. 61289 67 0,2m 69 

18 



( 50 ) 
Lrr-r, O. 

(Chapitre II, section 3, art. 1G). 

8/T [! AT I O J\7 de la masse des recettes ot dépenses imprëoues des 
corps, au 1er octobre 1837. 

-- 
SOLDE 

DÉSIGNATION DES CORPS. ---- Obson•utir,11s 

Cl\ÉDlTEUR, DÉDITEU!I. 

J or llégi111cnt d'infanterie do ligne. ' 2,:374 l 1 " Lo solde fo vornL!c ,le 
In masse des recettes et 

G)!hr - - . 15,148 69 " 
dépenses imprévues des .., 
coq,s ile cava Ier-re , d'o1·- \ 3m~ -- -- . ' ' f5,710 94 ), 
tillcl'ic et du train, pw- 
met do porter ces cOl'ps 

4mc - - . . " t,973 3o pour mémoire au chup, 
II, scct, 3, art, 16,Jh•« 

om• o,967 20 d'admtntstraë., au Bud- - -- )) got de 1838, ot de dïmr- 

6me 2,994 39 nuer cet nrticle t1·1111c - -- . . " somme de 78,000 fr. 
7mc - - . 2,G.22 02 Il 

3mo - - . . l'.2,604 32 )1 

9me - - . 96.2 63 )) 

}Qrue - -- . . . 804 43 )) 

urne -- - . . 812 27 11 

J2rue - - ' . . . )) 9,338 .\3 
1 ,r - de chasseurs a pied. . . . )1 1,166 91 
2me - - ' . Il 1,294 69 
3me - - . . . 1,663 97 )1 

1er - do lanciers . . 21,043 94 11 

2mo - - . . . . 22,042 27 " 
}or - do chasseurs à cheval • ' . u.ose 6:2 " 
21110 -- - . . o,467 86 Il 

] or - de cuirassiers . . l'.2,21 l 715 " 
2mo -- - . . o,ô'.27 80 Il 

Uéffiment do guides . . . ! ,629 19 " 
J or Régiment d'artillerie . . :29,848 611 Il 

2m• - - . . :21 ,ü.24 17 JI 

smo - - ' . . . . 20,8]6 76 Il -- 
Escadron du train d'artillerie . . . 17,828 67 )) 

Bataillon de sapeurs-mineurs . . 8,820 " " 

ÎOTAUX, . fr. 222,084 69 13,773 38 

-------------~-~--------------- 
Solde créditeur général . '208,811 31 



S-1 

ÉT vr G-ÉNÊR.A.J~ 
Des sommes ùn_pittees su»: le chapitre VI l, article unique ( dépenses 

imprévues), du Budget du Minz·stère de la Guerre pour Eemerciee 
1836, au 25 octobre 1837. 
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!\" 

11'01:u111.. 
INDICATION DES DÉPENSES. 

•) 
,) 

I' ,) 

7 
8 
n 

10 
1 1 

12 

13 

14 

l6 
17 
18 

19 

'20 

21 
22 

23 

24 

Fnus cl'l·11l1·ctie11 de:, caissons des générnux et solde des couductcurs , 
TrnitPwe111 et solde de la compagnie de mar ins f, Anvcr~, et frais d'adrni11is1ratio11 dn bataillon 
dl' l'Escnu ; . 

Fmi, de 1c•pré:;l•ntatio11 alloués au colonel Dr11e1., en urission à Brée pour l'exécution des nrti- 
c les de la couvenuou de Zonhoven. . . . . . . , . . . 

Subsides aux. ofliciers polonais et réfugiés politiques. 

Snluir« ù l'agent temporaire du gite d'étape il Brée 
Lù)'('I' dr-s 111ai~o11s occupées par le chef de l'état-rnajur-général clc l'armée et pnr le gouver- 

uc111· ruil itnir-c de lh-uxeltes . . . • . . • . . . . . 
Loyer et contributions de tp1•rains pom· champs d'exercice . 
Frnis d'enuoticu des bureaux de la commission de r évisirm des codes mi litaires 
Fruis de unnsport de l'eau Iraiche aux forts des deux rives de l'Escaut . 
In dcum ités JJOnr changement d'uniforme 
Au sieur Elskcns , dit Borr-emuus , annuité de l'exercice 1836, conformément ù l'arrêté-royal 

du 11 mai 1030. • 

Au sie ur Gaspar J. N., moutnnt de l'indemnité de licenciement rp1i lui a été accordée par arrêté 
du 31 mars 1836, 11° '2076 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

Au sieur Van Bae l, IJ., ù Lierre, indemnité <le moins value de ses bâtimens par suite du voisi- 
1wge du magusiu à poudre à Lieue , 

At1 major Strooykens, remboursement des frais d'un ~oy11ge en Portugal, où il a été envoyé 
• - ( A ' • l •ij 'I) • l 83~ en n11ss1un. ul'l'ete t lL ••..• mat u; . . . . . . . . . . . . . . , . . . 

Au sieur Vauclendz·iessche, Pierre, de Itcninghclst , secours exu-anrdinnire accordé par ar 
rèté royal du 18 juin. 

Indemnité accordée aux gardes forestiers do la province de Luxembourg 

Frais de procédures • 
Au sieur Du Bosch, A.-J., fondé de pouvoirs pnr la famille de fou le major <111 génie Du Bosch, 
paiement <les objets repris par le génie militaire provenant de la mortuaire dudit 
major. 

A Brunet, J .. Joseph, gc11d.11·rnc de la eompagnio do Namur, indemnité pour les pertes des che- 
vaux qu'il a essuyées par suite d'accidens qu'il n'a pu prévenir . . . . • • . . • 

Frais de confection et d'achat de plusieurs plans du ead.rstre pour le Département de la 
guene 

'I'rniternens des aumôniers nnn-prévus nu Budget. 

Fruis d'entretien des objets d'approvisionnement Je siége 
Au sieur Corvers, II., ù Grevenbcek, montant de l'indemnité qui lui est accordée pour le dé 

dommager de la perte de ses bateaux enlevés par des sohl ats hollandnrs . 
Au sieurs Cassiers , J.-P., ù Anvers , intérêts du 29 ju illct 1830 au 29 juillet 1836, de I'indem 

nité due du chef' d'occupation, pour le service de l'Etat, de sou navire James Scott, en 1831 
et 1832 • 

Tors t, . fr. 
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SO:\rM.ES. Ühseroaiions, 

=-sz.zw ce:.......J~œ.:tœ- .,.._ -?F....... ~~I W ..,.....,r::rn,;--•~ 

14,901 su 

28,H0 38 

3,BOO Il 

19,823 oO 
49!S )) 

8,8h6 Oo 
3,707 89 

900 )\ 

1,03!:i 06 
3,000 " 

2,000 Il 

300 " 

130 " 
3,'.22~ 37 

300 li 

2,883 )1 

4,462 81 

300 -40 

300 )1 

1,194 li 

600 n 

,13 us 

400 li 

-470 09 

99,6'.20 -46 

N° 1, Ces dépenses ne concernent que les fourgons des généruu~ et autres Ionct.ionumres ù l'année, 
nuaqucla des Iourg ons sont accordés en vertu dos urrètés dulliJrmns 1825 et 20 mm s 1832, 

N° 2, L'urrèté du 18 fé-nicr 1830 u fait imputer la solde de la compagnie <les marins an chapitre des dé 
penses imprévues, parce que cette compagnie, qui n'a plus qu'une existence provlsolre , n'était 
pas comprise dnns les prévisions du lludget. 

le bataillon do l'Escaut n'a1ant été formé qu'en 1836, les frais d'administration n'étaient pa5 
portés au Budget, et il a auasi fallu les imputer à cc chapitre pnr arrêté du 12 juin 1830. 

:N° 10, Vindemnité pour changement d'uniforme est accordée par des arrêtés spéciaux aux officiers qui, 
pur déplacement d'une orme à une autre, sans avancement, sont auujettis à des dépenses de 
changement d'uniformes. 

No 15. Accordé à titre de secours en considération de ce qt1e le sieur Vandendriessche a sept fils au 
service de l'armée, et que leurs pnrens Be trouvent privés de Iaur travail. 

No 16, Le t.erritoiro compris dans le rayon stratégique do la forteresse de Luxembourg étant clé garni de 
brigade de gendarmerie, JlOur aseurer l'action du Gouvernement et pourvoir 11 la sécurité des 
hahitans , il a été org aniaé des brigades nmbulnntes de gardes forestiers et gardes champètr es , 
auxquels, pa1 arrêté du 18 juin 1836, il a été accordé une indemnité pou1· les services extraor 
dinaires dont ils sont chargés, 
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Lrr-r, Q. 

IÉTli T G li'tf ÉR ,1I,, des sommos frnputées sur le uliapùrP V f l j article 
da l' exercice 1837, 

- N Dtm WWWU& 44 - ~ 
i\;O 

f NDICATION DES DtPENSES. 

:2 

4 
1S 
6 
7 
g 

10 

1 l 

l '2 
13 

u 

ro 

1 i 

18 

Frnis do i-opr-esentation alloués an .colonel Drucz , en mission a Ilrée , pour I'e xéoutiou des ar- 
ticles de la convention de Zonhoven . 

Salaire à l'agent romnorniro du gîte rl'érapo A Brée. 
Subsides aux officiers polonais et réfngié~ politiques . 
Loyers et contributions de terrains pour champs ,l' exercice. 

Frais d'entretien des bureaux do la commission de révision des codes militaires . 
Frais de transport de l'eau fraiche aux deux rives de l'Escaut 
Frais de procédures . 
Indemnités pom· ohaugement.d'uniforme.,' 
Indemnités à dos sous-lioutenans en remplacement du cheval auquel ils ont droit 
Indemnités allouées aux gardes forestiers et champêtres employés dans le rayon su-atégique de 

la forteresse <le Luxembourg . . . . ,. • . . . . . • . . . . • . . . 
Au sieur Elskens , dit Borrcmans , annuité de l'exercice 1837, conformément à l'arrêté royal 
d11 11 mars l83lS 

Achat <le livres et ouvrages divers sur les législations administratives et nrilitaires , 
A la veuve Mat·tin Van Lierde, ù Grammont, indemnité pou1· lui tenir lieu de pension depuis le 
décès de son mari jusqu'au jour de l'entrée en jouissance de celle qui lui a éto accordée par 
arrêté duo juin 1334. 

A la veuve Michaëlis, à Bruxelles, montant de l'indemnité qui lui n été accordée par arrêté 
royal du 8 avril 1837, u0 2420 . 

A ln veuve Guilbcrt , ù Ypre,s,, montant de l'indemnité qui lui a été accordée pur arrêté royal 
<lu 8 avril 1837, n~ :2420. 

Au sieur Cassiers, J.-P., à Anvers, intérèts du 2,f) juillet 1836 au 29 mars 18:37, d e l'indemnité 
duo du chef d'occupation pour le service de l'Etat de son navire le James Scott . • • . 

Au sieur-Philippe, T., à Cul-des-Starls pour Irais ocoasionnés pour la mise en magasin <les 
débris provenant du signal géodésiqt1e établi eu cette commune 

Au sieur Vandendrlcssche , I>., ù Ileninghelst , secours extraordinaire accordé par arrêté royal 
du Jerjuillet 1837 7 n° 20-10. 

Au major Strooykens, frais de voyage depuis Lisbonne jusqu'à Bruxelles • • 
1 

Au sieur Meyer, pour journées employées aux calculs géodésiques au dépôt de 1a guerre 
Au sieur Tondreau , brigadier de gendarmerie , indemnité pour lu perte d'un cheval • 
Frais d'entretien des objets d'approvisionnement de siége . 
Pensions accordées aux élèves militaires de l'école vétérinaire . 

ToTu,. . fr. 
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uniou» (dépenses imprévues), du Budget du l1finÙJtère da la. GuPr1·P 
ait 25 octobre i 8:37. 

~ - - 
SOMMES. Observations. 

19 ~~W4J!....: D\C.'M !.idll:I l n.www. w un 

'2,700 JI 

40!:i JI 

10,360 
130 86 
670 li 

1,38G 20 
6,788 37 
'2,300 li 1 Nu 8 

3,600 " 

1,212 7o 

2,000 li 

3o0 JI 

L'indemnité pour changement d'uniforme est accordée pa1· des arrêtés spéciaux aux officiers qrn, 
par déplacement d'une arme à une autre, sans avancement, sont useajettle à des dépenses de 
changement d'uniforme. 

No 10. Le terr itoire compris dans le rayon stratégique de fa forteresse do Luxembourg étant. dégm ni de 
brigade de gendnrmerie , pour .assurer I'aotion du Gouvernement et pourvoir à la sécurité des 
habitans, il a été organisé des brigades ambulantes do gardes forestiers et gardes champêtres 
auxquels, par arrêté du 18 juin 1836, il li été accordé une indemnité ponr los services cxtraor 
<linaires dont ils sont chargés. 

262 " 

300 )1 

100 li 

314 2'2 

32 7o 

300 " I N<> 18. 
t ,38o 9o 
792 l} 

400 " 
33 20 

999 96 

36,828 '20 

Accordé à titre de secours en considération de ce que le sieur Vaudandrieesche a sept fils au set 
vice do l'armée et que leurs parens se trouvent pr ivés de leur travail, 
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Lrr-r, Il. 

BOiV J clos hôpitaU,œ 'militaires, au 1 et· octobre 1837. 

~ -- - 
DÉSIGNA.TION OES HOPITAUX. 

soums 

EN CAISSE. 

J:~~~ ~~..:..+ 

Bruxelles 

Lou mm, 
Anvers 

Gu.nd 
Liégc , 

liions. 

Namur 

Tournny. 
lhuges 
Ypres 

Dlnlincs • 
Charleroy 

Hasselt. 

Diest. 

Beverloo 

Lierre • 

7,253 74 
o, 710 57 
7,563 30 

13,097 27 

2,348 14 

2,047 00 

10,854 07 

10,777 24 

4,172 76 

4,336 72 

2,107 ll 

84 66 
ts,946 76 

107 63 

0,202 54 
1,464 50 

ÎOTAL • . fr. 1 831824 79 

Übservsuious, 

Sur cette somme de fr. 83,824 79c il doit être acquitté poier fourniture des objets ci-après 
cl Maillés, dont l'adjudioatiott a eu lim: les 28 août et 4 septembre 1837; 

SA.VOIR: 

460 Couchettca en fer à fond fixe à fr. 69 ,, la couchette 
ôO Idem à fond mobile li 

ti,000 Chemises en toile blanche à 
1,000 Pantalons en toile blonde il 
11000 Caleçons eu toile grise à. 
600 Pantalons en toile grise à 

n 65 ,, 

» 3 35 

" 2 ô7 
ll 1 74 

" 1 09 . 

hl. 

' . 
250 Tabliers d'officier do santé eu toile blanche, à fr, 2-4 c•. 

1,000 Essuie-mains en toile gri11c à • . fr. " 64 
600 Blouses en toile grise /, • , • ,, 

250 Tabliers d'infirmiers en loile grise à \\ 

400 Essuie-mains blancs ù , 
21000 Cravnttes en coton bleu à 
4,000 Bonnets idem à 
1,500 Kilogr. do laine à 

31000 Id, de crin à 

2 75. 

1 20 , 
)) )) 8() 

» "68 
• )) " 90 

n 2 50 

n 2 50 

Cl, 261660 
)) 

)) 

. )) 

JI 

)) 

Il 

" 
Il 

JI 

)) 

" 
" 
J) 

)1 

3,250 

16,760 

2,570 

1,740 
1,194 
510 

640 

1,650 
300 

320 

1,360 
3,600 

317,li0 

7,liOO 

TOTAL fr. 71,684 
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ÉTAT numerique des disciplinaire« rdintrJgres dans les corps 
pendant l'annee J 836 . 

. 

DÉSIGNATWN Bcmp la- PASSÉS A L'AI\l\!ÉE l'E.B.MANENTE - HES COMPAGNIES çans Yolontni- EN VER1'U DE L'A.Ill', 17 J. EN VERTU DE L0A.R'l', 168. TOTAL. Miliciens. 
ou nihsti- 105. --~-- --- 

JIK IJISCIPLIL'IE, tuans , 
1\cmpla~nns l\crnplnçnns 

Mrlicions , Oil Miliciens , ou 
substltunns , substituans , 

. 
Ir• Compagnie 8 115 33 6 6 li- 7 79 

2iuc Compagnie 13 9 89 2 6 7 4 80 

'l'orxux . '.21 24 7:2 8 12 li 11 lo9 

1 ' 

Le terme moyen c1ue ln, hommes restent am: compagnies de discipline est de 18 mois. 

U-i 
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N° 2. 

E'T AT numerique des hommes incorpores dans les compaynies de 
disoiplino pondant l'annee 183H. 

' ·~ PASSÉS A L'ARi\lÉE PERMANENTE 
DÉSIGNATION DES CORPS ::1 '"'--~ 0 

"' EN YF.RTU llE L' AR'l', 171. EN VRR'fU ns 1.',\nT. l 08. TOTAi,. " . ~ auxquels ~ ~ 
à C• C, ~ -~--~- --·- ~ ~ 
'-' H ::J 

" Jtcrnplnçans Bcmplaçnns ü ,:,..~ a . ., C Mil1c1en1, ILS ArPARTEl!AIEN1' - H ou 111,Jiu~ns. 
i <!)"' 0 ., Oil 

il< l> auhsut unns snhslituans, 

tri· Régiment de ligno 1 J) )) ,, n )1 " 1 

2me )) )) )) 3 2 ,, 2 2 2 lJ 

3me li ll . li li ll JI }I )1 1 l 

4mc )) )) ,. l) 1 1 )) 1 1 4 

5me )) )) 3 1 )l )) )J Il )) 4 

5mo ., " li )) 8 2 )) ll ,, 10 

?m~ ,, l) 2 3 I 1 lJ )) " 7 

s,no )) )l 1) 2 l )) 1 " " --l 

9mo )) )) )l 1 ~ 1 )) l) 1 ô 
1Qme » )) . 2 4 3 )) 1 1 )) 11 

11me )) )l 2 2 4 " li 4 3 16 

12mo JI ll li 2 )) ,, )) ll li 2 

1er )) do chas. ù pied, . 1 3 8 1 " 1) )) 13 
' 

21110 \1 ll 2 " 3 " ,, ll l 6 

3me n )1 ll )l 3 )1 )) l) ,, 3 

Bataillon do l'Escaut • . 1 I 1 2 ll 1 li 6 

te,· Régiment de chus. à chev, )) I 1 2 ll ,, )) 4 

2me )) )1 li )) 2 ô 3 1 1 12 

'[ee JI de lanciers . li )) ? )) 1 l )1 9 

2me )J ll . 1 1 1 li JI )) li 3 

1•r )) de cuirassiers )) " 3 0 1 1 )l 10 

2me )) li )) 11 2 ll JI l) 1 3 

Régiment de guides 1 " 1 1 1 J) Il 4 

ttr Régiment d'artillerie 1 3 8 1 2 1 )) 16 

2m• " )1 . J) 4 3 1) 2 2 2 13 

3111c )) )) 3 1 3 )) 1 2 2 12 

Sapeurs-mineur& l) 2 )) 1 l l) )) 4 

Train d'artillerie 1 1 )) ,, 1 l) 1 4 

2ruc Compagnie sédentaire 1 1) )) Il )) J) )) 1 

J(ine Régiment de réserve. . l> li 1 )) )) >) -,, l 

16me li 1) " )1 )) 1 )1 li 1 2 

l7me )) )> . )) ,, 1 )) )) Il JI 1 

------ 
ÎOU.ll1. 22 36 70 24 17 17 17 202 



ÉTAT ù1d1:qua.1tt la force des oompaqniee de discipline; pœr grade, 
au 1 e r novembre 1837, 

-- .. --- 
,,; 

SOLDATS. 
NUMÉRO 

E-< .;, <n TOTAL. ;,,,. ..... ~ . .. 
0 < 0 

......__.__ .__-. 
...• ,;, Il,; .., "' A . 1,1 «j tj 1 "' cl, DES l"I I': •.. 'r ;.,/ ,,; .,; ,,; 
"' lie: -et p .;, ,:,:j ~ ... 

1 li': .... p,: ~ <Ji l>l p < i,; "' <J, 

! 
,r, ;:; < ~ ':l it: le. ; < p E-< el ~ 

"" ,:,:l t; E-< l'1 '4 t't! 0 "' ü •.. 
CO~IPAGNlES. 1 0 l"I t;l 

1 

J, Cl " ,:,:j 0 ~ 0 u ;;, 

~ 
..... •... 

1 
...• A ~ p f,:j «i .., ei .., ... "' 0 ..ri ·~ ... 0 J.,l l"I 0 0 il ... =: 

1 ~ '-' .., "' "' <h l>t '-' ~ ;., 0 J,.< 

Première . . .. l 1 l) 2 2 1 7 1 11 :2 1151 62 6 2M 

Ilcuxième ... l 1 1 2 '2 1 6' 1 12 2 1'.21~ oO 7 196 

-- -- 

'J,OTAL, • • • 2 2 I 4 4 2 rn 2 :23 4 270 112 13 4~1 
, 



TAHLEA.U CO~IPARATIF 

DES 

, ' , CREDITS DEMANDES PAR LE MINIS,.rERE 

ET DE CEUX 

ui-~~~@~m~ 2-'<Am a&. œa~ir:~~ <IYWSt~U&~a.mQ 

16 
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NUMÉHO 

\RTICI ES, 

l)ÉSlGNATlON DES DÉPENSES. 
CIIIFFRE 

DE~IANDf l'AII Lî 

00\ll'ERNE.IIENT, 

TOTAL. 

Aar. l. 
-- '2. 
-- 3. 
- 4. 

o. 

-- 1.' 

- 2. 
3. 

- 4. 
- !5. 
- 6. 

ClIAPITIŒ !>IlEmEll. - Adrninistration centrale, 

1. 
-- 2. ., .,, 
-- If, 

o. 
- 6, 
- 7. 
-- 1-l. 
- o. 
_ 10. 
-- 11. 
-- 1.2. 
_ 13. 
-- 14. 
- lo. 
-- 16. 

'l'rnitemcnt du fi'Iinislre et indemnité de logement, .21:5,000 .. l --· d cs employés et gcn:i de service • 1 fl:5,000 )\ 

Frais de roule et do séjour. . . . . . 10,000 H 268,000 n 
Matériel du Ministère . . . . 60,000 )) 

- du dépôt de la guorrn . . . e.ooo " 

CHAPl1RE li. - Solde» et masses do l'armée, 
frais divers des corps. 

S&CTIOtt rn&MlÈII&, - Sotdos des états-majors, 

Étot-mnjorQgén~ .. nl ,1 • • • 

Indemnité de représentation **) • 
États-majors des pinces • . • 
1,ntendance • • • • , • • 
Etat-major particulier de l'artillerie 

•- d11 gérne . 

SECTION u1:uuÈME, - Soldes des troupes. 

- 1. Infanterie . . . . n ,40:3,668 UJ 
- - '.2. Cavalerie . . . . . . . . . . . 3,627,474 0'.2 
- - 3. Artillcrte . . . . . . . . 2'827 1901 30(20 031 729 76 -- 4. Génie . . . . . . . . . 409,837 Olî ' 1 
-- !5. Gendarrnerro . . . . . . . . I,477 ,70.2 7!S 
-- 6. Ambulances . . . . . . . . . 280,146 se 

SECTION TR01s1:i;u. - il:lassos dos corps, frais divars, i111lomnit~s. 

Masse de pain • • • • • • • • 
- de fourrages • • • • • 
- d'habillement et <l'entretien • 
-- d'entretien du l1arnachcme11t, traitement et ferrure des 

chevaux: • • • • • • 
- de renouvellement du hnrnachnmeut et de la buffléteric. 
- <le casernement des chevaux • • • • 
- de casernement <les hommes • • • • • 

Frais de route des ofliciers , • • • • • 
Transports généra ux et autres. • • • • • 
Primes d'c•ogag<•ment et de rengagement • • • • 
Chauffage et éclairage des corps-de-garde • • • • • • 
Frais de police • • • , • • • 
Cantonneruens , logement et nourriture • • • • • • 
Frms do découchers des gendnrmes • • • • • • • 
Ilernonte , . . . • .. • • • • • 
Frais de bureau et d'administration des corp~ • 

730,038 91'i 

86,300 Il 

'.273,496 40 
l-4o,IS08 80 
248,615{3 11 

279,210 i/i 

A REPORTE!\. 

1,763,710 90 

1,so4,oa2 n 
a,Oôl,404 ~6 
3,047,946 05 

346,945 Hi 
loo,000 ll 

109,780 9:J 
798,23B 10 
120,000 »)Io,7!52,340 88 
l Io,000 ,. 
24,000 " 

100,000 )j 

30,000 JI 

1,789, ül 3 60 
70,000 a 

8'.2!5,4oO ,, 
/149,000 )1 

• fr. l37,8US,781 o4J37,8Jo,78I IH 
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cmFFRE I\ÊDUC'rlONS l\ÉDlJC'l'IONS 

do ln scct1011 cent 1 ,tlc 
proposé par la sec- !proposée• pat· ln sec-j ouxc1ucllc, M lo 

J\1m1st1r s'c:-.l rnl 
lu5. lion centrale 

2o,0O0 u 
J ülî,000 u 

10,000 " 
(i(),0O0 " 

' ll,OOll " 

uon eeuu ale, 

TO'l'AL 

des 

HÉiHiC'flûNS. 

A.l.G11ENTA1'lONS 

proposées r"' lu soc 
uo n centmlo et .M. 

le Munsue , 

I\ÉnUCTIONS 

ofr l!ll1'1VES. 

,_ ~------ 
' 

' 1 .....+, ••••...•••.•• ,.. --~7 ' maaa- 1 ' 
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NUMÉHO 
,les 

1\1\T !CLES, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 
CTI[FFIŒ 

DF.MANDl:: PAR LE 

GOlJVERN&l!ENT, 

TOTAL. 

REPORTS, 

CHAPITRE Ill. - Service de santé. 

Anr. 1. Personnel de l'administration centrale . . . . . 20,200 -40 
- '2. Pharmacie centrale . . ' . . . 93,800 l)~ . . . . 460,174 6l$ 
-- 3. Hôpitaux sédentaires- (Personnel). 21.1,168 20 

lt. 
. . . . 

-- - (Matél'iol) • . . . 100,000 li . . 

CHAPITRE IV. - École militaire. 

-Uniq. 

1. 
- '2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

-Uniq. 

École militaire. 

Matériel de l'artillerie • • 
- du génie • . . 

. . 

. . . ~ . 

CHAPITRE VI. - Traitemens divers. 

CHAPITRE VII. - Dépenses imprévues. 

Dépenses imprévues • • • • . . . . . 

. fr, 137,8to,78t 04137,srn,781 o4 

. . . 

CHA.PlTHE V. - Matériel de l'artillerie et du 9énie. 

Traitemens temporaires de non-activité et de réforme. • • • 
- des aumôniers • . • • • • , • • 
- d'employés temporaires et solde de domestiques . 

Pensions de militaires décorés sous l'ancien Gouvernement et 
secours sur lo fonds dit de Waterloo • • • • 

. . 
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CHIFFRE I\ÉDLICTIONS R~DlJCT!ONS TOTAL AU(;MEl\'TATIONS 
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